
 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 3 DECEMBRE 2009 

(cpt09012) 

 
L’an deux mille neuf, le trois décembre, à vingt heures, le conseil municipal, 

légalement convoqué, s’est réuni salle Ratouit en séance publique sous la présidence de Monsieur 
Antoine CHEREAU, Maire. 

 
ETAIENT PRESENTS: 
MM. A. CHEREAU P. SABLEREAU N. TESSON E. HUMEAU V. LIMOUZIN M. 

PERROQUIN G. MANGEMATIN S. RICHARD M. CHAILLOU T. CHENEAU C. ROBIN C. COCQUET 
B. BRENON M.L. BILLON J. LOMBARDI J. LEMERLE B. NICOLLEAU O. GABORIEAU D. 
RONDEAU D. GERMAIN  

 
POUVOIR : 
Melle Roselyne ROY a donné pouvoir à Mme Catherine ROBIN 
M. Gérald DE BIASIO a donné pouvoir à M. Emmanuel HUMEAU 
Mme Claire BAUDRY a donné pouvoir à Mme Marie-Laure BILLON 
Mme Josée RIVOAL a donné pouvoir à M. Daniel RONDEAU 
Mme Guylaine MICHON a donné pouvoir à M. Didier GERMAIN 
 
ETAIENT EXCUSES : Mme Nicole DENIS - M. Bruno DURAND (arrivé en cours de 

séance) 
 
Assistaient également à la réunion : 
M. Xavier-Marie MOREAU, directeur général des services 
Mme Nathalie HERBRETEAU, directrice générale adjointe 
M. Yohann LEFFRAY, directeur des services techniques municipaux 
 
Monsieur Michel CHAILLOU a été élu secrétaire de séance. 
 
 
Le compte rendu du conseil municipal du 3 décembre est adopté à l’unanimité. 
 
Monsieur le Maire informe l’assemblée délibérante que le conseil municipal se 

réunira salle Ratouit en raison des difficultés liées à l’accessibilité de l’hôtel de ville pour les 
personnes à mobilité réduite. 

Un premier diagnostic du bâtiment de la mairie a été réalisé et les études vont se 
poursuivre. 

 
 
 

I – PATRIMOINE 
 
 
1/ cession de la collégiale au département de la Vendée 
 
 
Monsieur le Maire retrace à l’assemblée l’histoire de la collégiale de Montaigu. 
 
I] L’HISTOIRE DES COLLEGIALES DE MONTAIGU 
 
- 1438, construction de la première collégiale dans l’enceinte du château, le long 

des remparts, en avant du Pavillon des Nourrices. Elle comportait une petite église qui servait de 
chapelle au château et, au sous-sol, un enfeu.  

- Destruction de l’église en 1568 lors des guerres de religion. 
- 1613, construction d’une nouvelle église au centre de la ville  
- 1792, fermeture et vente comme bien national en 1798. Le bâtiment a servi de 

magasin à foin, de grange, de garage et a été partiellement incendié. 
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II] LA COLLEGIALE SAUVEE DE LA DEMOLITION 
 
- Début 2002, projet de démolition pour construire un ensemble immobilier.  
- Suite à l’engagement pris par les élus de 2001 du respect du patrimoine, Monsieur 

le Maire de Montaigu décide d’entamer des négociations amiables avec les propriétaires du bien 
sous peine d’exercice de son droit de préemption pour raison de « sauvegarde ou mise en valeur du 
patrimoine bâti » afin d’empêcher les spéculations immobilières. 

- La ville de Montaigu acquiert les parcelles (1062 m²) comprenant la Collégiale, le 
jardin et l’orangerie pour un montant de 160 071.47 € (14 et 16 janvier 2003). 

- la Collégiale n’est pas utilisée ni même ouverte au public étant donné son mauvais 
état malgré quelques travaux de sauvegarde du lieu.  

 
 
III] LA NECESSITE DE VALORISER CE PATRIMOINE 
 
- Plus vieux bâtiment de Montaigu 
- Piédroits de la porte principale moulurés 
- Fenêtres ogivales et en arc en plein cintre, encadrement des ouvertures de granit, 

les maçonneries de gneiss.  
- 4 espaces à l’intérieur, les revêtements muraux sont en stuc : moulures de grands 

cadres, pilastres, cannelés ou lisses, surmontés de chapiteaux simples.  
- charpente exceptionnelle à chevron de faible inclinaison et décorée de motifs 

comme l’étoile de David sculptée au centre de l’entrait dans un médaillon hérissé.  
- La parcelle de terrain attenante enherbée présente un trou d’eau, quelques arbres 

et arbustes et un ancien petit bâtiment en ruines d’environ 35 m² en guise d’orangerie. 
 
 
IV] RENOVATION-CONSERVATION OU RESTAURATION-MISE EN 

VALEUR 
 
- Les portes, les fenêtres, les niches ont été intégralement ou en partie bouchées. 

Des extensions de parpaing ont fait leur apparition. Le sol a probablement été décaissé (au moins 1 
m) permettant ainsi l’accès de charrettes et de véhicules par le grand portail de bois. 

 
- Une simple rénovation-conservation ne permettrait pas une ouverture à la 

population et coûterait plusieurs centaines de milliers d’euros sans aide possible de l’Etat. 
 
- Dans l’hypothèse d’une rénovation-mise en valeur, ce sont alors plusieurs millions 

d’euros qui seront nécessaires (règles de sécurité, d’accessibilité et de salubrité). Ce projet est donc 
irréalisable par la ville (réforme et incertitude financière, budget investissement de la ville de 1 à 3 
millions d’euros). 

 
- Rappel des valorisations effectuées depuis 2001 : le relais de poste transformé en 

cédéthèque, les douves ceinturant la vieille ville mises en valeur, un programme de rénovation du 
patrimoine bâti privé (60 projets), les remparts du château éclairés, les collections du musée 
restaurées, de nombreuses expositions organisées… 

D’autres actions verront le jour prochainement notamment en matière de 
signalétique du patrimoine montacutain. 

 
 
V] UN PROJET DEPARTEMENTAL OUVERT ET COHERENT 
 
- Dès le 15 janvier 2008, Philippe de Villiers manifeste dans une lettre son intérêt 

pour ce bâtiment qu’il a été amené à visiter très peu de temps auparavant.  
- Il rappelle que l’EDPHN (Ecole Départementale du Patrimoine Historique et 

Naturel) a son siège à la Chabotterie et qu’un tel bâtiment de facture baroque se prêterait 
parfaitement à la naissance d’une salle de grande qualité acoustique pouvant rassembler plus de 
100 auditeurs pour des concerts, répétitions ou enregistrements.  

- Le festival annuel de musique baroque pourrait même trouver là un lieu intimiste 
et de qualité, propice à une décentralisation de quelques uns de ses spectacles.  

- Elle serait aussi destinée à recevoir des expositions itinérantes présentées dans 
tout le département. 

- Enfin, Philippe de Villiers souhaite dans ce cas que le jardin soit mis en valeur et 
que le lieu soit largement ouvert notamment au conservatoire intercommunal de musique dont les 
locaux jouxtent la Collégiale. 
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Ce projet a 4 intérêts pour les montacutains : 
 
- Il assure tout d’abord la certitude d’une restauration-mise en valeur de qualité 

du site à l’image de ce que le département de la Vendée a fait de l’ancien relais de Poste.  
 
- Il offre ensuite une solution pérenne sans obérer les finances communales 

(coût des travaux estimé à 2.5 millions d’euros et frais de fonctionnement de la nouvelle salle 
évalués à plusieurs milliers d’euros par an). 

 
- Il propose aussi de nouvelles animations culturelles de qualité au cœur de la 

ville de Montaigu. 
 
- Il garantit enfin l’ouverture du site au public Montacutain, aux associations et 

au conservatoire de musique des Terres de Montaigu. Ce nouvel équipement au cœur de la ville 
pourrait être équipé d’une scène pouvant recevoir environ 50 personnes, d’un espace pour le public 
dimensionné pour environ 100 spectateurs, de deux loges collectives de 30m². Une extension 
d’environ 100 m² sera probablement nécessaire pour adapter le lieu aux exigences d’accessibilité et 
de sécurité. Son architecture respectera le caractère des lieux. Le jardin et l’orangerie seront 
réhabilités. 

 
Monsieur RONDEAU émet plusieurs remarques :  
 
- Cette opération aurait pu avoir lieu dès 2002. Cela aurait permis ainsi à la 

commune de faire des économies. 
- Il trouve regrettable que Monsieur le Maire n’ait pas parlé de l’ouverture de ce 

lieu aux associations, comme c’est indiqué dans le préambule de la note jointe à la notice. 
Monsieur RONDEAU demande donc que ce point soit formalisé dans le compte rendu et la 
délibération. 

- Ce lieu doit être ouvert aux associations qui organisent des manifestations à 
l’exemple des Arts au Soleil. 

Quant à la cédéthèque, il précise qu’il est difficile d’y organiser un évènement 
comme la remise des prix de Montalyre. Il existe des avantages financiers à se démettre d’un bien 
communal. Mais,  il faut également éviter de se mettre des contraintes pour l’avenir. 

- Monsieur RONDEAU demande si toutes les alternatives ont été explorées 
notamment du côté de la communauté de communes qui est plus proche et plus ouverte aux 
associations. Ce bâtiment doit vivre en respectant son âme et la culture.   

 
Monsieur le Maire lui apporte les précisions suivantes.  
 
Concernant l’acquisition en 2002, Monsieur le Maire rappelle qu’il y avait urgence 

à sauver la collégiale et que la municipalité n’avait aucun projet. De plus, les 160.000 euros 
dépensés pour l’acquisition étaient compatibles avec le budget de la ville. C’est d’ailleurs sa 
participation à ce projet. 

 
Monsieur le Maire explique ensuite que des manifestations ou des actions à 

caractère culturel auront lieu sur ce site. Dans ce cadre, les associations locales pourront y 
participer tout en respectant les règles propres à un bâtiment public. 

 
Monsieur RONDEAU prend acte de cette réponse et demande que l’accès à la 

collégiale par le monde associatif soit une condition de la délibération. 
 
Monsieur le Maire donne son accord. 
 
Monsieur le Maire propose au conseil municipal de céder la Collégiale de Montaigu 

sise Rue de Tiffauges (parcelles AE702, AE314, AE313) au département de la Vendée pour 1 € 
symbolique.  

 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
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II – AFFAIRES GENERALES 
 
 
1/ adhésion de la commune de Treize-Septiers à la communauté de 

communes Terres de Montaigu 
 

 
Monsieur le Maire explique que la commune de Treize Septiers souhaite rejoindre 

la communauté de communes Terres de Montaigu et a demandé officiellement son adhésion par 
délibération en date du 9 juin 2009. 

 
Des études techniques et financières ont été menées. Elles ont fait ressortir de très 

nombreux points de convergence entre cette commune et la communauté de communes.  
 
La commune de Treize Septiers est très proche de l’actuel périmètre de 

l’établissement public intercommunal puisqu’elle a des limites communes avec La Guyonnière, La 
Bernardière, Saint Hilaire de Loulay et La Boissière de Montaigu et qu’elle se trouve à peu de 
distance de l’agglomération de Montaigu. 

 
Les Septierois partagent naturellement avec les habitants des communes membres 

certains services du même bassin de vie.  
 
Les évolutions réglementaires et législatives récentes et plus encore celles à venir 

sont des éléments complémentaires en faveur de son adhésion. 
 
Le conseil communautaire a émis un avis favorable à cette adhésion au cours de sa 

séance du 28 septembre 2009. 
 
Ainsi avec l’adhésion de Treize Septiers, le conseil communautaire passerait de 38 

à 43 membres et la population de l’EPCI serait de 23 497 habitants. 
 
Sur le plan fiscal et financier, il est nécessaire d’unifier les taux de taxe 

professionnelle. La commune nouvellement adhérente dispose d’une garantie de percevoir l’année 
suivant son adhésion un montant de ressources fiscales égal à celui qu’elle a perçu l’année 
précédente. C’est la raison de l’existence d’une allocation de compensation qui lui est versée par le 
budget général de la communauté de communes. 

 
Seul le service d’instruction ADS, le bureau d’études et les services techniques 

seront affectés par cette nouvelle adhésion. Il faudra donc envisager un renforcement de la capacité 
du bureau d’études. 

 
De plus, la direction des actions sociales sera également affectée à terme en raison 

de l’EHPAD de Treize Septiers. Etant donné les incidences notamment sur la gestion du personnel, 
cette intégration fera l’objet d’une étude complémentaire. 

 
Monsieur le Maire informe l’assemblée délibérante que dans le cadre de la réforme 

territoriale, l’ensemble des communes va devoir adhérer à une intercommunalité. Sur le canton de 
Montaigu, il reste Cugand et la Bruffière. Dans cette perspective, la communauté de communes a 
anticipé financièrement ces possibles adhésions pour qu’elles soient neutres. 

 
En application des articles L 5211-5 et L 5211-18 du code général des collectivités 

territoriales, Monsieur le Maire propose au conseil municipal de se prononcer sur l’adhésion de 
Treize Septiers à la communauté de communes Terres de Montaigu. 

 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
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2/ Elaboration d’un plan de mise en accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et participation aux groupements de commandes 
communautaires y afférent 

 
 
a - Plan de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics et 

participation au groupement de commandes 
 
Monsieur le Maire informe l’assemblée de l’obligation faite aux communes 

d’élaborer un plan de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics, au terme de l’article 
45 de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation 
et la citoyenneté des personnes handicapées, et de ses décrets et arrêtés d’application. 

 
L’élaboration du plan faisant l’objet d’une concertation, un comité de pilotage a été 

constitué et s’est réuni le 7 octobre 2009 pour établir un pré-diagnostic en collaboration avec les 
services de la DDEA. 

 
Principaux circuits de déplacement en centre ville : 
 
Cheminement 1: 
- Rue Saint Nicolas, rue du Général de Gaulle, place du Champ de Foire, rue 

Amiral Duchaffault, rue Saint Joseph (1920m) 
- Esplanade des Olivettes, rue de Tiffauges, rue des Martyrs, place Saint Jean 

Baptiste (710m) 
- Rue Saint Jean jusqu'à la place Dugast Matifeux (25m) 
- Rue des Jardins (100m) 
- Rue de la Fontaine Froget, rue de la Robinière (480m) 
 
Cheminement 2: 
- Rue Joseph Gaillard, avenue Villebois Mareuil, rue Georges Clémenceau, rue 

Saint Jacques, rue du 8 mai 1945 (2600m) 
- Rue des Abreuvoirs (130m) 
- Rue Saint Jacques (410m) 
- Rue de la Barbacane, chemin de Barbacane, rue du Fromenteau, rue de l'Aurore 

(1090m) 
 
Cheminement 3: 
- Avenue Louis Lumière, bouleverd Alex Auvinet, esplanade de Verdun, boulevard 

Président Auguste Durand (2790m) 
- Rue du Colonel Taylor (430m) 
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A terme, ce plan devra définir un certain nombre de cheminements et espaces 

publics accessibles, assortis d’un délai de réalisation des aménagements à effectuer. 
 
Afin de mutualiser les procédures et de contribuer à la réalisation d’économies 

d’échelle, le bureau communautaire du 27 avril 2009 a décidé de créer un groupement de 
commande afin de choisir le cabinet d’études qui aura en charge l’élaboration du plan 
d’accessibilité de la voirie et des espaces publics.  

 
Une convention constitutive du groupement de commandes en définit les modalités 

d’organisation et les missions du coordonnateur qui sera chargé : 

- d’assister les membres dans la définition de leurs besoins et de centraliser ces 
besoins, 

- de définir l'organisation technique et administrative de la procédure de 
consultation, 

- d’élaborer l’ensemble du dossier de consultation des entreprises,  
- d’assurer l’ensemble des opérations liées à la passation du marché : avis 

d’appel public à la concurrence, réception des plis, secrétariat de la CAO, rapport de présentation, 
- de signer et de notifier le marché en lieu et place de chaque membre du 

groupement, 
- d’élaborer l’avis d’attribution du marché, 
- de transmettre aux membres les documents liés à la passation du marché.  
 
Il revient à la commune membre de communiquer ses besoins au coordonnateur, de 

participer à l’analyse financière des offres et de suivre la bonne exécution technique, administrative 
et financière du marché pour ce qui la concerne. 

 
Monsieur le Maire propose donc au conseil municipal d’élaborer ce plan, d’adhérer 

au groupement de commande communautaire y afférent et de l’autoriser à signer la convention. 
 
 Ces propositions sont adoptées à l’unanimité. 
 
 
 
b - Participation à un groupement de commande communautaire concernant 

les diagnostics relatifs à l’accessibilité dans les établissements publics recevant du public 
 
 
Au terme de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005, pour l’égalité des droits et des 

chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, et de ses décrets d’application 
n° 2006-1657 et 1658 du 21 décembre 2006, tous les établissements classés ERP doivent faire 
l’objet d’un diagnostic accessibilité dans un délai plus ou moins court en fonction de leur catégorie 
(1ère et 2ème catégories avant le 1er janvier 2010, 3ème et 4ème avant le 1er janvier 2011 et 5ème 
catégorie diagnostic facultatif). 

 
Afin de mutualiser les procédures et de contribuer à la réalisation d’économies 

d’échelle, le bureau communautaire du 27 avril 2009 a décidé de créer un groupement de 
commande pour la réalisation de ces diagnostics. 

 
Une convention constitutive du groupement de commandes en définit les modalités 

d’organisation et les missions du coordonnateur qui sera chargé : 

- d’assister les membres dans la définition de leurs besoins et de centraliser ces 
besoins, 

- de définir l'organisation technique et administrative de la procédure de 
consultation, 

- d’élaborer l’ensemble du dossier de consultation des entreprises,  
- d’assurer l’ensemble des opérations liées à la passation du marché : avis 

d’appel public à la concurrence, réception des plis, secrétariat de la CAO, rapport de présentation, 
- de signer et de notifier le marché en lieu et place de chaque membre du 

groupement, 
- d’élaborer l’avis d’attribution du marché, 
- de transmettre aux membres les documents liés à la passation du marché.  
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Il revient à la commune membre de communiquer ses besoins au coordonnateur, de 
participer à l’analyse financière des offres et de suivre la bonne exécution technique, administrative 
et financière du marché pour ce qui la concerne. 

 
Ce marché ne portera que sur les ERP de 3ème à 5ème catégories car la ville a déjà 

lancé un marché pour les diagnostics des ERP de 1ere et 2ème catégories. 
 
Monsieur le Maire propose donc au conseil municipal d’adhérer au groupement de 

commande communautaire y afférent et de l’autoriser à signer la convention correspondante. 
 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 

 
 
 
3/ Présentation du rapport annuel 2008 sur l’activité de la 

communauté de communes Terres de Montaigu 
 
 
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que l’article L5211-9 du Code 

général des collectivités territoriales fait obligation aux communes de délibérer sur le rapport 
d’activités annuel des établissements publics de coopération intercommunale dont elles sont 
membres. 

 
La communauté de communes Terres de Montaigu œuvre au développement du 

territoire par ses 6 directions et l’ensemble de ses actions. 
 
- L’action sociale : de nombreuses actions sont menées dans tous les domaines 

pour permettre une action gérontologique cohérente. 
- Le service informatique a pour mission d’assister techniquement les agents 

de la collectivité des 7 communes du territoire, soit 43 sites 
- Les affaires culturelles poursuivent leur développement. L’année 2008 aura 

été marquée par l’ouverture au 2 rue de la Communauté du Conservatoire intercommunal de 
musique ainsi que le début de la construction de la salle Thalie, la 20e édition du Printemps du livre 
et le festival Arts sur Maines. 

- l’assainissement : lancement d’une nouvelle station d’épuration  
- Le service aménagement et développement économique permet de suivre et 

d’accompagner les projets. Ce qui permet de renforcer l’attractivité du territoire. 
- La mutualisation des services a permis d’améliorer le service rendu et de 

réduire les coûts grâce aux économies d’échelle 
 
Le conseil municipal prend acte à l’unanimité du rapport annuel 2008 sur l’activité 

de la communauté de communes Terres de Montaigu. 
 
 
 

III – ENVIRONNEMENT  
 
 
1/ Présentation du rapport annuel 2008 du service public 

d’élimination des déchets du syndicat mixte Montaigu-Rocheservière 
 
Monsieur le maire rappelle à l’assemblée délibérante que la compétence collecte et 

élimination des déchets a été déléguée à la communauté de communes Terres de Montaigu qui l’a 
elle-même déléguée au syndicat mixte Montaigu – Rocheservière. 

 
Le rapport annuel peut se résumer ainsi : 
 
- Après avoir augmenté de 5% entre 1998 et 2007, la production totale par 

habitant a diminué de 2,7 % entre 2007 et 2008. Jusqu’en 2007, un transfert important avait été 
opéré des ordures résiduelles vers les déchèteries et vers les collectes sélectives.  

- Sur l’année 2008, la répartition des différents flux est similaire et stable, à 
l’exception des apports en déchèteries qui ont diminué de 13 kg par habitant. 

- En 2008, 42,3% des déchets collectés ont été valorisés (stable) 
- La collecte en porte à porte est stable 
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- Le tonnage d’ordures ménagères résiduelles rapporté à l’habitant se stabilise 
et le gisement global de déchets est maîtrisé malgré la poussée démographique. 

- 2008 a été l’année de la concrétisation du projet de Valorétrie ouverte depuis 
septembre 2008. Les premiers résultats sont encourageants et le développement du démantèlement 
devrait encore améliorer les chiffres. 

  
Le rapport a été mis à la disposition des membres de l’assemblée. Ils ont été 

informés de la possibilité de le consulter à l’hôtel de ville ou sur internet. 
 
Monsieur RONDEAU souhaite savoir si le coût du compostage de quartier, comme 

il est indiqué page 64 du rapport, peut être corrigé comme cela a déjà été demandé à Claude 
DURAND. Les charges de personnel sont de 17 957,43 €. Or, le coût réel est de 5 611 €. 

 
Monsieur le Maire lui explique que l’expérimentation à Saint Philbert de Bouaine 

est intéressante mais très coûteuse en raison de sa petite taille qui engendre des frais de personnel et 
de la gestion administrative. Claude DURAND a demandé à ses services de faire cette évaluation 
en toute transparence comme il est indiqué dans le rapport. 

 
Le conseil prend acte à l’unanimité du rapport annuel du service public 

d’élimination et de traitement des déchets. 
 
 
 
2/ Présentation du rapport annuel 2008 sur la qualité et le prix du 

service public de l’eau et de l’assainissement 
 
 

Arrivée de Monsieur Bruno DURAND. 
 
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée délibérante que les compétences eaux 

potables et eaux usées sont déléguées respectivement au syndicat Vendée Eau et à la communauté 
de communes Terres de Montaigu. 

 
Conformément à l’article L2224-5 du Code général des collectivités territoriales, le 

conseil municipal doit prendre connaissance des rapports annuels de synthèse sur le prix et la 
qualité de ces services publics. 

 
Les rapports complets ont été mis à la disposition des membres de l’assemblée. Ils 

ont été informés de la possibilité de les consulter à l’hôtel de ville ou sur internet. 
 
Sur le contenu, Monsieur le Maire rappelle au conseil que le grand chantier en 

préparation est la construction d’une nouvelle station d’épuration. Le dossier avance. Les 
acquisitions sont en cours et les travaux démarreront en 2009 (rappel : 5.3 M€ de travaux). 

 
Le conseil prend acte du rapport annuel 2008 sur la qualité et le prix du service 

public et l’eau et de l’assainissement. 
 
 
 

IV – FINANCES 
 
 
1/ Vote des tarifs 2010 
 
 
Monsieur le Maire propose un maintien en 2010 des tarifs communaux 2009.   
 
Un tarif pour les emplacements pleine terre enfant a été rajouté afin de prendre en 

compte la taille de l'emplacement. Ce tarif existait en 2003 avant d'être supprimé. Le tarif 2010 
proposé correspond au tarif 2003 majoré des augmentations annuelles. 

 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’une réflexion plus globale sera 

menée en 2010 sur l’ensemble des tarifs. 
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Monsieur le Maire propose donc au conseil municipal d'adopter les tarifs 
communaux 2010. 

 
Les tarifs communaux sont adoptés à l’unanimité. 
 
 
2/ Décision budgétaire modificative 
 
 
Monsieur le Maire explique que des travaux ont été effectués en régie par les 

services techniques municipaux sur les divers équipements communaux. Les dépenses en termes de 
frais de personnel et de fournitures ont été comptabilisées en section de fonctionnement. 

 
 En fin d'exercice budgétaire, il convient de transférer ces dépenses en 

investissement afin d'ajuster la valeur figurant au bilan des actifs de la commune. Une opération 
d'ordre budgétaire est donc nécessaire. Il convient de prévoir les crédits budgétaires pour un 
montant de 33 193.44 € en recettes de fonctionnement et en dépenses d’investissement. 

 
De plus, il convient de prévoir : 
 - 150 € en dépenses d'investissement : opération comptable d'intégration dans 

l'actif de la commune de terrains suite à la cession gratuite à la ville par M. MENARD et les 
Consorts LINARD impasse du H.aut Bois. 

 - 150 € en recettes d'investissement : autres subventions d'équipements pour 
comptabiliser la recette liée à ladite cession gratuite. 

 
 Monsieur le Maire invite le conseil municipal à se prononcer sur cette décision 

budgétaire modificative.  
 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
3/ Admission en non-valeur 
 
 
Monsieur le Maire demande au conseil municipal de bien vouloir  l’autoriser à 

admettre en non valeur la somme de 81.92 € correspondant à des frais de remorquage et d'expertise 
d'un véhicule épave en 2008. 

 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 

 
 
 

V – ENFANCE – JEUNESSE 
 
 
1/ Vote des tarifs des activités jeunesse 
 
 

Comme chaque année, Monsieur le Maire propose au conseil municipal d’entériner 
les tarifs des activités proposées aux jeunes par le service jeunesse. Pour 2010, le maintien des 
tarifs 2009 basés sur le coût de revient de l'activité sera proposé. 
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Monsieur RONDEAU demande si de nouvelles tranches pourraient être ouvertes. 
 
Monsieur HUMEAU lui répond qu’une étude sera menée au cours de cette année 

pour examiner ces tranches. 
 
Monsieur le Maire propose donc de voter ces tarifs. 
 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
2/ Subventions accordées aux classes de découvertes et projets 

d’écoles 
 
 
Les classes de découverte de certaines écoles se déroulant en janvier 2010, 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de voter le montant des subventions "classes de 
découverte" et "projets d'école"  pour l'année 2010.  

 
Malgré une inflation annuelle négative (- 0.2%), Monsieur le Maire propose une 

hausse de  la subvention par élèves de 2% par rapport à 2009 pour les projets d'écoles, classes de 
découverte et projet d'actions éducatives. La subvention totale de l'école sera ensuite calculée au 
prorata du nombre d'élèves. 
 
 2010 (proposition) 

  

Nombre  
d'élèves 

Montant par 
élève 

proposition 
montant 

PROJET D'ECOLE     
ECOLES ELEMENTAIRES     

Jules Verne 120 12,96          1 555    
des Jardins 107           1 387    

Saint-Jean-Baptiste 208           2 696    
ECOLES MATERNELLES     

Jules Verne 71 8,99             638    
des Jardins 67              602    

Saint-Jean-Baptiste 98              881    

CLASSE CULTURELLE, 
D'ENVIRONNEMENT OU PROJET 
D'ACTION EDUCATIVE 

  

  
ECOLES ELEMENTAIRES     

Jules Verne 120 16,21          1 945    
des Jardins 107           1 734    

Saint-Jean-Baptiste 208           3 371    
ECOLES MATERNELLES     

Jules Verne 71 8,66             615    
des Jardins 67              581    

Saint-Jean-Baptiste 98              849    
 

Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
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VI – VOIRIE – URBANISME 
 
 
1/ Autorisation de signer une convention avec le SYDEV 
 
 
Afin de réaliser des travaux d'éclairage public et permettre le versement de la 

participation financière au Sydev, une délibération du conseil municipal indiquant :  
- l'objet de la dépense,  
- le montant et l'imputation budgétaire  
et autorisant Monsieur le Maire à signer une convention avec le Sydev est 

nécessaire.  
 
Les travaux concernés sont : 
 

Imputation budgétaire Objet Montant 
20417-9008.813 Installations des motifs 

lumineux 
8 365 € 

 
Ces travaux avaient été prévus au budget. 
 
Monsieur le Maire propose au conseil municipal de l'autoriser à signer cette  

convention avec le Sydev. 
 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
2/ Avis sur le projet de modification du PLU de la commune de 

Saint Hilaire de Loulay 
 
 
Monsieur le Maire informe l’assemblée que le conseil municipal de Saint-Hilaire-

de-Loulay, par décision en date du 3 juillet 2009, a prescrit une modification de son Plan Local 
d’Urbanisme dans le secteur de la Marionnière, dans la perspective de l’implantation d’une 
résidence sociale et d’une opération de logements collectifs ou semi collectifs autour de l’AFPIA. 

 
La résidence sociale répond à un double objectif : 
- accéder aux demandes locales, 
- relancer l’économie. 
 
Le constructeur sera l’entreprise BENETEAU HABITAT. 
 
L’ouverture est programmée pour septembre 2010. Le bâtiment permettra 

d’accueillir une centaine d’étudiants et de jeunes travailleurs. 
 

 

 
 
Cette modification doit permettre d’ouvrir à l’urbanisation cette zone en créant un 

sous-secteur UCc. 
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Conformément à l’article L123-9 du code de l’Urbanisme, la ville de Montaigu, 

commune limitrophe, doit émettre un avis. 
 
Suite à l’avis favorable de la commission voirie urbanisme du 12 novembre 2009, 

Monsieur le Maire propose au conseil municipal de donner un avis favorable au projet de 
modification du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Saint-Hilaire-de-Loulay.  

 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 

VII – PERSONNEL 
 
 
1/ Modification du tableau des effectifs 
 
 
Dans la perspective du départ à la retraite d'un agent municipal, un agent de la ville 

a émis le souhait de changer de poste et de le remplacer. Le poste concerne l'agent en charge de 
l'entretien de la Maison des Associations aux Rochettes qui fait valoir ses droits à la retraite le 31 
décembre prochain. Il sera remplacé par l'agent en charge de l'entretien de l'école élémentaire Jules 
Verne qui souhaite changer de lieu d'affectation.  

 
Il convient donc de recruter un agent en charge de l'entretien à l'école élémentaire 

Jules Verne. 
 
La différence de temps de travail concerne une réaffectation des locaux entretenus 

entre les divers agents de service dans la perspective du départ à la retraite d'un autre agent de 
service et afin de regrouper géographiquement les lieux entretenus par la même personne. 

 
Afin de réserver une suite favorable à cette demande de mobilité interne et 

remplacer ce dernier agent, Monsieur le Maire propose au conseil municipal de : 
 
- supprimer un poste d'adjoint technique de 2ième classe à 32/35e à compter du 31 

décembre,  
- créer un poste d'adjoint technique de 2ième classe à 30/35e à compter du 1er janvier 

2010, 
- supprimer un poste d'adjoint technique de 2ième classe à 28/35e à compter du 1er 

janvier 2010,  
- créer un poste d'adjoint technique de 2ième classe à 20/35e à compter du 10 

décembre.  
 
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée délibérante que le poste de rédacteur d'un 

agent ayant fait valoir ses droits à la retraite en juillet 2008 est resté inscrit au tableau des effectifs. 
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Monsieur le Maire propose au conseil municipal de le supprimer au 1er janvier 
2010. 

 
Ces propositions sont adoptées à l’unanimité. 
 
 
2/ Adhésion au service de médecine préventive du centre de 

Gestion de la Fonction Publique Territoriale 
 
 
Monsieur le Maire rappelle que la ville de Montaigu adhère actuellement au service 

de médecine professionnelle et préventive du Centre de Gestion de la Vendée. 
 
Depuis quelques années, plusieurs éléments sont venus modifier le contexte dans 

lequel est assuré ce service : 
- difficulté à recruter des médecins du travail en nombre suffisant pour assurer le 

suivi des agents  
- le décret n° 2008-339 du 14 avril 2008 a institué le principe d’une visite médicale 

tous les deux ans (en lieu et place de la visite annuelle) et, pour un certain nombre d’agents relevant 
d’une surveillance médicale particulière, la définition par le médecin du travail de la fréquence et la 
nature des visites. 

 
Enfin, conformément aux dispositions de la loi n° 2007-209 du 19 février 2007, le 

Centre de Gestion va s’investir plus spécifiquement dans la surveillance médicale des agents 
rencontrant des problèmes de santé particuliers ou graves nécessitant la mise en oeuvre de 
dispositifs spécifiques tels des aménagements de postes ou des reclassements professionnels. 

 
Dans ces conditions, le conseil d’administration du Centre de Gestion a, dans sa 

séance du 28 septembre 2009, décidé de modifier les modalités d’organisation et le mode de 
financement du service avec la volonté d’offrir le meilleur service compte tenu des moyens 
humains actuellement disponibles. 

 
A compter du 1er janvier 2010, le financement de la prestation sera constitué de 

deux éléments : 
- une cotisation annuelle ouvrant droit aux services mutualisés (conseils sur les 

conditions de travail, l’hygiène des locaux, la protection des agents contre les nuisances et les 
risques d’accidents, les adaptations des postes, des techniques, avis sur situations individuelles ou 
collectives particulières...), et dont le taux est fixé à 0,12 %, assise sur la masse salariale; 

 
- un tarif « à l’acte », s’élevant à 40 € pour chaque visite effectuée par les médecins 

du travail quelle qu’en soit la cause (visite annuelle ou bisannuelle, visite d’embauche, visite de 
reprise, etc.), à la demande de la collectivité ou de l’agent. 

 
Pour mémoire, actuellement, il y a un tarif uniquement à l'acte : 55 €/visite.  
L'incidence de ce changement de financement du service de médecine préventive 

sera de l'ordre de 660 €/an pour la ville (surcoût).  
 
Au vu de ces éléments, Monsieur le Maire propose à l’assemblée délibérante 

l’adhésion de la ville au service de médecine professionnelle du centre de gestion de la Vendée à 
compter du 1er janvier 2010 et lui demande de l’autoriser à signer la convention correspondante 
d’adhésion au Service de Médecine Préventive. 

 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 

VIII – QUESTIONS DIVERSES 
 
Monsieur RONDEAU présente une motion sur la réforme de la taxe professionnelle. 
 
Monsieur le Maire lui rappelle qu’elle aurait du être transmise avant le conseil 

municipal afin que tous les élus puissent en prendre connaissance auparavant. Par conséquent, elle 
ne peut pas être discutée au cours de ce conseil. 
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De plus, Monsieur le Maire n’est pas d’accord avec tous les termes de cette motion. 
Il estime que la taxe professionnelle est totalement injuste car elle taxe principalement 
l’investissement sans la possibilité de le faire évoluer. Ce qui est un contresens économique malgré 
l’importance de cette taxe pour les collectivités. Il est donc nécessaire de s’interroger sur son 
remplacement, d’une part en maintenant un lien entre le monde économique et la collectivité et 
d’autre part en s’assurant que cette réforme n’alourdisse pas les charges fiscales des ménages. 

 
Monsieur RONDEAU explique que sa motion ne vise pas à maintenir en l’état la 

taxe professionnelle. 
 



 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 3 DECEMBRE 2009 

(cpt09012) 

 
L’an deux mille neuf, le trois décembre, à vingt heures, le conseil municipal, 

légalement convoqué, s’est réuni salle Ratouit en séance publique sous la présidence de Monsieur 
Antoine CHEREAU, Maire. 

 
ETAIENT PRESENTS: 
MM. A. CHEREAU P. SABLEREAU N. TESSON E. HUMEAU V. LIMOUZIN M. 

PERROQUIN G. MANGEMATIN S. RICHARD M. CHAILLOU T. CHENEAU C. ROBIN C. COCQUET 
B. BRENON M.L. BILLON J. LOMBARDI J. LEMERLE B. NICOLLEAU O. GABORIEAU D. 
RONDEAU D. GERMAIN  

 
POUVOIR : 
Melle Roselyne ROY a donné pouvoir à Mme Catherine ROBIN 
M. Gérald DE BIASIO a donné pouvoir à M. Emmanuel HUMEAU 
Mme Claire BAUDRY a donné pouvoir à Mme Marie-Laure BILLON 
Mme Josée RIVOAL a donné pouvoir à M. Daniel RONDEAU 
Mme Guylaine MICHON a donné pouvoir à M. Didier GERMAIN 
 
ETAIENT EXCUSES : Mme Nicole DENIS - M. Bruno DURAND (arrivé en cours de 

séance) 
 
Assistaient également à la réunion : 
M. Xavier-Marie MOREAU, directeur général des services 
Mme Nathalie HERBRETEAU, directrice générale adjointe 
M. Yohann LEFFRAY, directeur des services techniques municipaux 
 
Monsieur Michel CHAILLOU a été élu secrétaire de séance. 
 
 
Le compte rendu du conseil municipal du 3 décembre est adopté à l’unanimité. 
 
Monsieur le Maire informe l’assemblée délibérante que le conseil municipal se 

réunira salle Ratouit en raison des difficultés liées à l’accessibilité de l’hôtel de ville pour les 
personnes à mobilité réduite. 

Un premier diagnostic du bâtiment de la mairie a été réalisé et les études vont se 
poursuivre. 

 
 
 

I – PATRIMOINE 
 
 
1/ cession de la collégiale au département de la Vendée 
 
 
Monsieur le Maire retrace à l’assemblée l’histoire de la collégiale de Montaigu. 
 
I] L’HISTOIRE DES COLLEGIALES DE MONTAIGU 
 
- 1438, construction de la première collégiale dans l’enceinte du château, le long 

des remparts, en avant du Pavillon des Nourrices. Elle comportait une petite église qui servait de 
chapelle au château et, au sous-sol, un enfeu.  

- Destruction de l’église en 1568 lors des guerres de religion. 
- 1613, construction d’une nouvelle église au centre de la ville  
- 1792, fermeture et vente comme bien national en 1798. Le bâtiment a servi de 

magasin à foin, de grange, de garage et a été partiellement incendié. 
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II] LA COLLEGIALE SAUVEE DE LA DEMOLITION 
 
- Début 2002, projet de démolition pour construire un ensemble immobilier.  
- Suite à l’engagement pris par les élus de 2001 du respect du patrimoine, Monsieur 

le Maire de Montaigu décide d’entamer des négociations amiables avec les propriétaires du bien 
sous peine d’exercice de son droit de préemption pour raison de « sauvegarde ou mise en valeur du 
patrimoine bâti » afin d’empêcher les spéculations immobilières. 

- La ville de Montaigu acquiert les parcelles (1062 m²) comprenant la Collégiale, le 
jardin et l’orangerie pour un montant de 160 071.47 € (14 et 16 janvier 2003). 

- la Collégiale n’est pas utilisée ni même ouverte au public étant donné son mauvais 
état malgré quelques travaux de sauvegarde du lieu.  

 
 
III] LA NECESSITE DE VALORISER CE PATRIMOINE 
 
- Plus vieux bâtiment de Montaigu 
- Piédroits de la porte principale moulurés 
- Fenêtres ogivales et en arc en plein cintre, encadrement des ouvertures de granit, 

les maçonneries de gneiss.  
- 4 espaces à l’intérieur, les revêtements muraux sont en stuc : moulures de grands 

cadres, pilastres, cannelés ou lisses, surmontés de chapiteaux simples.  
- charpente exceptionnelle à chevron de faible inclinaison et décorée de motifs 

comme l’étoile de David sculptée au centre de l’entrait dans un médaillon hérissé.  
- La parcelle de terrain attenante enherbée présente un trou d’eau, quelques arbres 

et arbustes et un ancien petit bâtiment en ruines d’environ 35 m² en guise d’orangerie. 
 
 
IV] RENOVATION-CONSERVATION OU RESTAURATION-MISE EN 

VALEUR 
 
- Les portes, les fenêtres, les niches ont été intégralement ou en partie bouchées. 

Des extensions de parpaing ont fait leur apparition. Le sol a probablement été décaissé (au moins 1 
m) permettant ainsi l’accès de charrettes et de véhicules par le grand portail de bois. 

 
- Une simple rénovation-conservation ne permettrait pas une ouverture à la 

population et coûterait plusieurs centaines de milliers d’euros sans aide possible de l’Etat. 
 
- Dans l’hypothèse d’une rénovation-mise en valeur, ce sont alors plusieurs millions 

d’euros qui seront nécessaires (règles de sécurité, d’accessibilité et de salubrité). Ce projet est donc 
irréalisable par la ville (réforme et incertitude financière, budget investissement de la ville de 1 à 3 
millions d’euros). 

 
- Rappel des valorisations effectuées depuis 2001 : le relais de poste transformé en 

cédéthèque, les douves ceinturant la vieille ville mises en valeur, un programme de rénovation du 
patrimoine bâti privé (60 projets), les remparts du château éclairés, les collections du musée 
restaurées, de nombreuses expositions organisées… 

D’autres actions verront le jour prochainement notamment en matière de 
signalétique du patrimoine montacutain. 

 
 
V] UN PROJET DEPARTEMENTAL OUVERT ET COHERENT 
 
- Dès le 15 janvier 2008, Philippe de Villiers manifeste dans une lettre son intérêt 

pour ce bâtiment qu’il a été amené à visiter très peu de temps auparavant.  
- Il rappelle que l’EDPHN (Ecole Départementale du Patrimoine Historique et 

Naturel) a son siège à la Chabotterie et qu’un tel bâtiment de facture baroque se prêterait 
parfaitement à la naissance d’une salle de grande qualité acoustique pouvant rassembler plus de 
100 auditeurs pour des concerts, répétitions ou enregistrements.  

- Le festival annuel de musique baroque pourrait même trouver là un lieu intimiste 
et de qualité, propice à une décentralisation de quelques uns de ses spectacles.  

- Elle serait aussi destinée à recevoir des expositions itinérantes présentées dans 
tout le département. 

- Enfin, Philippe de Villiers souhaite dans ce cas que le jardin soit mis en valeur et 
que le lieu soit largement ouvert notamment au conservatoire intercommunal de musique dont les 
locaux jouxtent la Collégiale. 
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Ce projet a 4 intérêts pour les montacutains : 
 
- Il assure tout d’abord la certitude d’une restauration-mise en valeur de qualité 

du site à l’image de ce que le département de la Vendée a fait de l’ancien relais de Poste.  
 
- Il offre ensuite une solution pérenne sans obérer les finances communales 

(coût des travaux estimé à 2.5 millions d’euros et frais de fonctionnement de la nouvelle salle 
évalués à plusieurs milliers d’euros par an). 

 
- Il propose aussi de nouvelles animations culturelles de qualité au cœur de la 

ville de Montaigu. 
 
- Il garantit enfin l’ouverture du site au public Montacutain, aux associations et 

au conservatoire de musique des Terres de Montaigu. Ce nouvel équipement au cœur de la ville 
pourrait être équipé d’une scène pouvant recevoir environ 50 personnes, d’un espace pour le public 
dimensionné pour environ 100 spectateurs, de deux loges collectives de 30m². Une extension 
d’environ 100 m² sera probablement nécessaire pour adapter le lieu aux exigences d’accessibilité et 
de sécurité. Son architecture respectera le caractère des lieux. Le jardin et l’orangerie seront 
réhabilités. 

 
Monsieur RONDEAU émet plusieurs remarques :  
 
- Cette opération aurait pu avoir lieu dès 2002. Cela aurait permis ainsi à la 

commune de faire des économies. 
- Il trouve regrettable que Monsieur le Maire n’ait pas parlé de l’ouverture de ce 

lieu aux associations, comme c’est indiqué dans le préambule de la note jointe à la notice. 
Monsieur RONDEAU demande donc que ce point soit formalisé dans le compte rendu et la 
délibération. 

- Ce lieu doit être ouvert aux associations qui organisent des manifestations à 
l’exemple des Arts au Soleil. 

Quant à la cédéthèque, il précise qu’il est difficile d’y organiser un évènement 
comme la remise des prix de Montalyre. Il existe des avantages financiers à se démettre d’un bien 
communal. Mais,  il faut également éviter de se mettre des contraintes pour l’avenir. 

- Monsieur RONDEAU demande si toutes les alternatives ont été explorées 
notamment du côté de la communauté de communes qui est plus proche et plus ouverte aux 
associations. Ce bâtiment doit vivre en respectant son âme et la culture.   

 
Monsieur le Maire lui apporte les précisions suivantes.  
 
Concernant l’acquisition en 2002, Monsieur le Maire rappelle qu’il y avait urgence 

à sauver la collégiale et que la municipalité n’avait aucun projet. De plus, les 160.000 euros 
dépensés pour l’acquisition étaient compatibles avec le budget de la ville. C’est d’ailleurs sa 
participation à ce projet. 

 
Monsieur le Maire explique ensuite que des manifestations ou des actions à 

caractère culturel auront lieu sur ce site. Dans ce cadre, les associations locales pourront y 
participer tout en respectant les règles propres à un bâtiment public. 

 
Monsieur RONDEAU prend acte de cette réponse et demande que l’accès à la 

collégiale par le monde associatif soit une condition de la délibération. 
 
Monsieur le Maire donne son accord. 
 
Monsieur le Maire propose au conseil municipal de céder la Collégiale de Montaigu 

sise Rue de Tiffauges (parcelles AE702, AE314, AE313) au département de la Vendée pour 1 € 
symbolique.  

 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
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II – AFFAIRES GENERALES 
 
 
1/ adhésion de la commune de Treize-Septiers à la communauté de 

communes Terres de Montaigu 
 

 
Monsieur le Maire explique que la commune de Treize Septiers souhaite rejoindre 

la communauté de communes Terres de Montaigu et a demandé officiellement son adhésion par 
délibération en date du 9 juin 2009. 

 
Des études techniques et financières ont été menées. Elles ont fait ressortir de très 

nombreux points de convergence entre cette commune et la communauté de communes.  
 
La commune de Treize Septiers est très proche de l’actuel périmètre de 

l’établissement public intercommunal puisqu’elle a des limites communes avec La Guyonnière, La 
Bernardière, Saint Hilaire de Loulay et La Boissière de Montaigu et qu’elle se trouve à peu de 
distance de l’agglomération de Montaigu. 

 
Les Septierois partagent naturellement avec les habitants des communes membres 

certains services du même bassin de vie.  
 
Les évolutions réglementaires et législatives récentes et plus encore celles à venir 

sont des éléments complémentaires en faveur de son adhésion. 
 
Le conseil communautaire a émis un avis favorable à cette adhésion au cours de sa 

séance du 28 septembre 2009. 
 
Ainsi avec l’adhésion de Treize Septiers, le conseil communautaire passerait de 38 

à 43 membres et la population de l’EPCI serait de 23 497 habitants. 
 
Sur le plan fiscal et financier, il est nécessaire d’unifier les taux de taxe 

professionnelle. La commune nouvellement adhérente dispose d’une garantie de percevoir l’année 
suivant son adhésion un montant de ressources fiscales égal à celui qu’elle a perçu l’année 
précédente. C’est la raison de l’existence d’une allocation de compensation qui lui est versée par le 
budget général de la communauté de communes. 

 
Seul le service d’instruction ADS, le bureau d’études et les services techniques 

seront affectés par cette nouvelle adhésion. Il faudra donc envisager un renforcement de la capacité 
du bureau d’études. 

 
De plus, la direction des actions sociales sera également affectée à terme en raison 

de l’EHPAD de Treize Septiers. Etant donné les incidences notamment sur la gestion du personnel, 
cette intégration fera l’objet d’une étude complémentaire. 

 
Monsieur le Maire informe l’assemblée délibérante que dans le cadre de la réforme 

territoriale, l’ensemble des communes va devoir adhérer à une intercommunalité. Sur le canton de 
Montaigu, il reste Cugand et la Bruffière. Dans cette perspective, la communauté de communes a 
anticipé financièrement ces possibles adhésions pour qu’elles soient neutres. 

 
En application des articles L 5211-5 et L 5211-18 du code général des collectivités 

territoriales, Monsieur le Maire propose au conseil municipal de se prononcer sur l’adhésion de 
Treize Septiers à la communauté de communes Terres de Montaigu. 

 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
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2/ Elaboration d’un plan de mise en accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et participation aux groupements de commandes 
communautaires y afférent 

 
 
a - Plan de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics et 

participation au groupement de commandes 
 
Monsieur le Maire informe l’assemblée de l’obligation faite aux communes 

d’élaborer un plan de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics, au terme de l’article 
45 de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation 
et la citoyenneté des personnes handicapées, et de ses décrets et arrêtés d’application. 

 
L’élaboration du plan faisant l’objet d’une concertation, un comité de pilotage a été 

constitué et s’est réuni le 7 octobre 2009 pour établir un pré-diagnostic en collaboration avec les 
services de la DDEA. 

 
Principaux circuits de déplacement en centre ville : 
 
Cheminement 1: 
- Rue Saint Nicolas, rue du Général de Gaulle, place du Champ de Foire, rue 

Amiral Duchaffault, rue Saint Joseph (1920m) 
- Esplanade des Olivettes, rue de Tiffauges, rue des Martyrs, place Saint Jean 

Baptiste (710m) 
- Rue Saint Jean jusqu'à la place Dugast Matifeux (25m) 
- Rue des Jardins (100m) 
- Rue de la Fontaine Froget, rue de la Robinière (480m) 
 
Cheminement 2: 
- Rue Joseph Gaillard, avenue Villebois Mareuil, rue Georges Clémenceau, rue 

Saint Jacques, rue du 8 mai 1945 (2600m) 
- Rue des Abreuvoirs (130m) 
- Rue Saint Jacques (410m) 
- Rue de la Barbacane, chemin de Barbacane, rue du Fromenteau, rue de l'Aurore 

(1090m) 
 
Cheminement 3: 
- Avenue Louis Lumière, bouleverd Alex Auvinet, esplanade de Verdun, boulevard 

Président Auguste Durand (2790m) 
- Rue du Colonel Taylor (430m) 
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A terme, ce plan devra définir un certain nombre de cheminements et espaces 

publics accessibles, assortis d’un délai de réalisation des aménagements à effectuer. 
 
Afin de mutualiser les procédures et de contribuer à la réalisation d’économies 

d’échelle, le bureau communautaire du 27 avril 2009 a décidé de créer un groupement de 
commande afin de choisir le cabinet d’études qui aura en charge l’élaboration du plan 
d’accessibilité de la voirie et des espaces publics.  

 
Une convention constitutive du groupement de commandes en définit les modalités 

d’organisation et les missions du coordonnateur qui sera chargé : 

- d’assister les membres dans la définition de leurs besoins et de centraliser ces 
besoins, 

- de définir l'organisation technique et administrative de la procédure de 
consultation, 

- d’élaborer l’ensemble du dossier de consultation des entreprises,  
- d’assurer l’ensemble des opérations liées à la passation du marché : avis 

d’appel public à la concurrence, réception des plis, secrétariat de la CAO, rapport de présentation, 
- de signer et de notifier le marché en lieu et place de chaque membre du 

groupement, 
- d’élaborer l’avis d’attribution du marché, 
- de transmettre aux membres les documents liés à la passation du marché.  
 
Il revient à la commune membre de communiquer ses besoins au coordonnateur, de 

participer à l’analyse financière des offres et de suivre la bonne exécution technique, administrative 
et financière du marché pour ce qui la concerne. 

 
Monsieur le Maire propose donc au conseil municipal d’élaborer ce plan, d’adhérer 

au groupement de commande communautaire y afférent et de l’autoriser à signer la convention. 
 
 Ces propositions sont adoptées à l’unanimité. 
 
 
 
b - Participation à un groupement de commande communautaire concernant 

les diagnostics relatifs à l’accessibilité dans les établissements publics recevant du public 
 
 
Au terme de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005, pour l’égalité des droits et des 

chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, et de ses décrets d’application 
n° 2006-1657 et 1658 du 21 décembre 2006, tous les établissements classés ERP doivent faire 
l’objet d’un diagnostic accessibilité dans un délai plus ou moins court en fonction de leur catégorie 
(1ère et 2ème catégories avant le 1er janvier 2010, 3ème et 4ème avant le 1er janvier 2011 et 5ème 
catégorie diagnostic facultatif). 

 
Afin de mutualiser les procédures et de contribuer à la réalisation d’économies 

d’échelle, le bureau communautaire du 27 avril 2009 a décidé de créer un groupement de 
commande pour la réalisation de ces diagnostics. 

 
Une convention constitutive du groupement de commandes en définit les modalités 

d’organisation et les missions du coordonnateur qui sera chargé : 

- d’assister les membres dans la définition de leurs besoins et de centraliser ces 
besoins, 

- de définir l'organisation technique et administrative de la procédure de 
consultation, 

- d’élaborer l’ensemble du dossier de consultation des entreprises,  
- d’assurer l’ensemble des opérations liées à la passation du marché : avis 

d’appel public à la concurrence, réception des plis, secrétariat de la CAO, rapport de présentation, 
- de signer et de notifier le marché en lieu et place de chaque membre du 

groupement, 
- d’élaborer l’avis d’attribution du marché, 
- de transmettre aux membres les documents liés à la passation du marché.  
 



 7 

Il revient à la commune membre de communiquer ses besoins au coordonnateur, de 
participer à l’analyse financière des offres et de suivre la bonne exécution technique, administrative 
et financière du marché pour ce qui la concerne. 

 
Ce marché ne portera que sur les ERP de 3ème à 5ème catégories car la ville a déjà 

lancé un marché pour les diagnostics des ERP de 1ere et 2ème catégories. 
 
Monsieur le Maire propose donc au conseil municipal d’adhérer au groupement de 

commande communautaire y afférent et de l’autoriser à signer la convention correspondante. 
 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 

 
 
 
3/ Présentation du rapport annuel 2008 sur l’activité de la 

communauté de communes Terres de Montaigu 
 
 
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que l’article L5211-9 du Code 

général des collectivités territoriales fait obligation aux communes de délibérer sur le rapport 
d’activités annuel des établissements publics de coopération intercommunale dont elles sont 
membres. 

 
La communauté de communes Terres de Montaigu œuvre au développement du 

territoire par ses 6 directions et l’ensemble de ses actions. 
 
- L’action sociale : de nombreuses actions sont menées dans tous les domaines 

pour permettre une action gérontologique cohérente. 
- Le service informatique a pour mission d’assister techniquement les agents 

de la collectivité des 7 communes du territoire, soit 43 sites 
- Les affaires culturelles poursuivent leur développement. L’année 2008 aura 

été marquée par l’ouverture au 2 rue de la Communauté du Conservatoire intercommunal de 
musique ainsi que le début de la construction de la salle Thalie, la 20e édition du Printemps du livre 
et le festival Arts sur Maines. 

- l’assainissement : lancement d’une nouvelle station d’épuration  
- Le service aménagement et développement économique permet de suivre et 

d’accompagner les projets. Ce qui permet de renforcer l’attractivité du territoire. 
- La mutualisation des services a permis d’améliorer le service rendu et de 

réduire les coûts grâce aux économies d’échelle 
 
Le conseil municipal prend acte à l’unanimité du rapport annuel 2008 sur l’activité 

de la communauté de communes Terres de Montaigu. 
 
 
 

III – ENVIRONNEMENT  
 
 
1/ Présentation du rapport annuel 2008 du service public 

d’élimination des déchets du syndicat mixte Montaigu-Rocheservière 
 
Monsieur le maire rappelle à l’assemblée délibérante que la compétence collecte et 

élimination des déchets a été déléguée à la communauté de communes Terres de Montaigu qui l’a 
elle-même déléguée au syndicat mixte Montaigu – Rocheservière. 

 
Le rapport annuel peut se résumer ainsi : 
 
- Après avoir augmenté de 5% entre 1998 et 2007, la production totale par 

habitant a diminué de 2,7 % entre 2007 et 2008. Jusqu’en 2007, un transfert important avait été 
opéré des ordures résiduelles vers les déchèteries et vers les collectes sélectives.  

- Sur l’année 2008, la répartition des différents flux est similaire et stable, à 
l’exception des apports en déchèteries qui ont diminué de 13 kg par habitant. 

- En 2008, 42,3% des déchets collectés ont été valorisés (stable) 
- La collecte en porte à porte est stable 
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- Le tonnage d’ordures ménagères résiduelles rapporté à l’habitant se stabilise 
et le gisement global de déchets est maîtrisé malgré la poussée démographique. 

- 2008 a été l’année de la concrétisation du projet de Valorétrie ouverte depuis 
septembre 2008. Les premiers résultats sont encourageants et le développement du démantèlement 
devrait encore améliorer les chiffres. 

  
Le rapport a été mis à la disposition des membres de l’assemblée. Ils ont été 

informés de la possibilité de le consulter à l’hôtel de ville ou sur internet. 
 
Monsieur RONDEAU souhaite savoir si le coût du compostage de quartier, comme 

il est indiqué page 64 du rapport, peut être corrigé comme cela a déjà été demandé à Claude 
DURAND. Les charges de personnel sont de 17 957,43 €. Or, le coût réel est de 5 611 €. 

 
Monsieur le Maire lui explique que l’expérimentation à Saint Philbert de Bouaine 

est intéressante mais très coûteuse en raison de sa petite taille qui engendre des frais de personnel et 
de la gestion administrative. Claude DURAND a demandé à ses services de faire cette évaluation 
en toute transparence comme il est indiqué dans le rapport. 

 
Le conseil prend acte à l’unanimité du rapport annuel du service public 

d’élimination et de traitement des déchets. 
 
 
 
2/ Présentation du rapport annuel 2008 sur la qualité et le prix du 

service public de l’eau et de l’assainissement 
 
 

Arrivée de Monsieur Bruno DURAND. 
 
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée délibérante que les compétences eaux 

potables et eaux usées sont déléguées respectivement au syndicat Vendée Eau et à la communauté 
de communes Terres de Montaigu. 

 
Conformément à l’article L2224-5 du Code général des collectivités territoriales, le 

conseil municipal doit prendre connaissance des rapports annuels de synthèse sur le prix et la 
qualité de ces services publics. 

 
Les rapports complets ont été mis à la disposition des membres de l’assemblée. Ils 

ont été informés de la possibilité de les consulter à l’hôtel de ville ou sur internet. 
 
Sur le contenu, Monsieur le Maire rappelle au conseil que le grand chantier en 

préparation est la construction d’une nouvelle station d’épuration. Le dossier avance. Les 
acquisitions sont en cours et les travaux démarreront en 2009 (rappel : 5.3 M€ de travaux). 

 
Le conseil prend acte du rapport annuel 2008 sur la qualité et le prix du service 

public et l’eau et de l’assainissement. 
 
 
 

IV – FINANCES 
 
 
1/ Vote des tarifs 2010 
 
 
Monsieur le Maire propose un maintien en 2010 des tarifs communaux 2009.   
 
Un tarif pour les emplacements pleine terre enfant a été rajouté afin de prendre en 

compte la taille de l'emplacement. Ce tarif existait en 2003 avant d'être supprimé. Le tarif 2010 
proposé correspond au tarif 2003 majoré des augmentations annuelles. 

 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’une réflexion plus globale sera 

menée en 2010 sur l’ensemble des tarifs. 
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Monsieur le Maire propose donc au conseil municipal d'adopter les tarifs 
communaux 2010. 

 
Les tarifs communaux sont adoptés à l’unanimité. 
 
 
2/ Décision budgétaire modificative 
 
 
Monsieur le Maire explique que des travaux ont été effectués en régie par les 

services techniques municipaux sur les divers équipements communaux. Les dépenses en termes de 
frais de personnel et de fournitures ont été comptabilisées en section de fonctionnement. 

 
 En fin d'exercice budgétaire, il convient de transférer ces dépenses en 

investissement afin d'ajuster la valeur figurant au bilan des actifs de la commune. Une opération 
d'ordre budgétaire est donc nécessaire. Il convient de prévoir les crédits budgétaires pour un 
montant de 33 193.44 € en recettes de fonctionnement et en dépenses d’investissement. 

 
De plus, il convient de prévoir : 
 - 150 € en dépenses d'investissement : opération comptable d'intégration dans 

l'actif de la commune de terrains suite à la cession gratuite à la ville par M. MENARD et les 
Consorts LINARD impasse du H.aut Bois. 

 - 150 € en recettes d'investissement : autres subventions d'équipements pour 
comptabiliser la recette liée à ladite cession gratuite. 

 
 Monsieur le Maire invite le conseil municipal à se prononcer sur cette décision 

budgétaire modificative.  
 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
3/ Admission en non-valeur 
 
 
Monsieur le Maire demande au conseil municipal de bien vouloir  l’autoriser à 

admettre en non valeur la somme de 81.92 € correspondant à des frais de remorquage et d'expertise 
d'un véhicule épave en 2008. 

 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 

 
 
 

V – ENFANCE – JEUNESSE 
 
 
1/ Vote des tarifs des activités jeunesse 
 
 

Comme chaque année, Monsieur le Maire propose au conseil municipal d’entériner 
les tarifs des activités proposées aux jeunes par le service jeunesse. Pour 2010, le maintien des 
tarifs 2009 basés sur le coût de revient de l'activité sera proposé. 
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Monsieur RONDEAU demande si de nouvelles tranches pourraient être ouvertes. 
 
Monsieur HUMEAU lui répond qu’une étude sera menée au cours de cette année 

pour examiner ces tranches. 
 
Monsieur le Maire propose donc de voter ces tarifs. 
 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
2/ Subventions accordées aux classes de découvertes et projets 

d’écoles 
 
 
Les classes de découverte de certaines écoles se déroulant en janvier 2010, 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de voter le montant des subventions "classes de 
découverte" et "projets d'école"  pour l'année 2010.  

 
Malgré une inflation annuelle négative (- 0.2%), Monsieur le Maire propose une 

hausse de  la subvention par élèves de 2% par rapport à 2009 pour les projets d'écoles, classes de 
découverte et projet d'actions éducatives. La subvention totale de l'école sera ensuite calculée au 
prorata du nombre d'élèves. 
 
 2010 (proposition) 

  

Nombre  
d'élèves 

Montant par 
élève 

proposition 
montant 

PROJET D'ECOLE     
ECOLES ELEMENTAIRES     

Jules Verne 120 12,96          1 555    
des Jardins 107           1 387    

Saint-Jean-Baptiste 208           2 696    
ECOLES MATERNELLES     

Jules Verne 71 8,99             638    
des Jardins 67              602    

Saint-Jean-Baptiste 98              881    

CLASSE CULTURELLE, 
D'ENVIRONNEMENT OU PROJET 
D'ACTION EDUCATIVE 

  

  
ECOLES ELEMENTAIRES     

Jules Verne 120 16,21          1 945    
des Jardins 107           1 734    

Saint-Jean-Baptiste 208           3 371    
ECOLES MATERNELLES     

Jules Verne 71 8,66             615    
des Jardins 67              581    

Saint-Jean-Baptiste 98              849    
 

Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
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VI – VOIRIE – URBANISME 
 
 
1/ Autorisation de signer une convention avec le SYDEV 
 
 
Afin de réaliser des travaux d'éclairage public et permettre le versement de la 

participation financière au Sydev, une délibération du conseil municipal indiquant :  
- l'objet de la dépense,  
- le montant et l'imputation budgétaire  
et autorisant Monsieur le Maire à signer une convention avec le Sydev est 

nécessaire.  
 
Les travaux concernés sont : 
 

Imputation budgétaire Objet Montant 
20417-9008.813 Installations des motifs 

lumineux 
8 365 € 

 
Ces travaux avaient été prévus au budget. 
 
Monsieur le Maire propose au conseil municipal de l'autoriser à signer cette  

convention avec le Sydev. 
 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
2/ Avis sur le projet de modification du PLU de la commune de 

Saint Hilaire de Loulay 
 
 
Monsieur le Maire informe l’assemblée que le conseil municipal de Saint-Hilaire-

de-Loulay, par décision en date du 3 juillet 2009, a prescrit une modification de son Plan Local 
d’Urbanisme dans le secteur de la Marionnière, dans la perspective de l’implantation d’une 
résidence sociale et d’une opération de logements collectifs ou semi collectifs autour de l’AFPIA. 

 
La résidence sociale répond à un double objectif : 
- accéder aux demandes locales, 
- relancer l’économie. 
 
Le constructeur sera l’entreprise BENETEAU HABITAT. 
 
L’ouverture est programmée pour septembre 2010. Le bâtiment permettra 

d’accueillir une centaine d’étudiants et de jeunes travailleurs. 
 

 

 
 
Cette modification doit permettre d’ouvrir à l’urbanisation cette zone en créant un 

sous-secteur UCc. 
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Conformément à l’article L123-9 du code de l’Urbanisme, la ville de Montaigu, 

commune limitrophe, doit émettre un avis. 
 
Suite à l’avis favorable de la commission voirie urbanisme du 12 novembre 2009, 

Monsieur le Maire propose au conseil municipal de donner un avis favorable au projet de 
modification du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Saint-Hilaire-de-Loulay.  

 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 

VII – PERSONNEL 
 
 
1/ Modification du tableau des effectifs 
 
 
Dans la perspective du départ à la retraite d'un agent municipal, un agent de la ville 

a émis le souhait de changer de poste et de le remplacer. Le poste concerne l'agent en charge de 
l'entretien de la Maison des Associations aux Rochettes qui fait valoir ses droits à la retraite le 31 
décembre prochain. Il sera remplacé par l'agent en charge de l'entretien de l'école élémentaire Jules 
Verne qui souhaite changer de lieu d'affectation.  

 
Il convient donc de recruter un agent en charge de l'entretien à l'école élémentaire 

Jules Verne. 
 
La différence de temps de travail concerne une réaffectation des locaux entretenus 

entre les divers agents de service dans la perspective du départ à la retraite d'un autre agent de 
service et afin de regrouper géographiquement les lieux entretenus par la même personne. 

 
Afin de réserver une suite favorable à cette demande de mobilité interne et 

remplacer ce dernier agent, Monsieur le Maire propose au conseil municipal de : 
 
- supprimer un poste d'adjoint technique de 2ième classe à 32/35e à compter du 31 

décembre,  
- créer un poste d'adjoint technique de 2ième classe à 30/35e à compter du 1er janvier 

2010, 
- supprimer un poste d'adjoint technique de 2ième classe à 28/35e à compter du 1er 

janvier 2010,  
- créer un poste d'adjoint technique de 2ième classe à 20/35e à compter du 10 

décembre.  
 
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée délibérante que le poste de rédacteur d'un 

agent ayant fait valoir ses droits à la retraite en juillet 2008 est resté inscrit au tableau des effectifs. 
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Monsieur le Maire propose au conseil municipal de le supprimer au 1er janvier 
2010. 

 
Ces propositions sont adoptées à l’unanimité. 
 
 
2/ Adhésion au service de médecine préventive du centre de 

Gestion de la Fonction Publique Territoriale 
 
 
Monsieur le Maire rappelle que la ville de Montaigu adhère actuellement au service 

de médecine professionnelle et préventive du Centre de Gestion de la Vendée. 
 
Depuis quelques années, plusieurs éléments sont venus modifier le contexte dans 

lequel est assuré ce service : 
- difficulté à recruter des médecins du travail en nombre suffisant pour assurer le 

suivi des agents  
- le décret n° 2008-339 du 14 avril 2008 a institué le principe d’une visite médicale 

tous les deux ans (en lieu et place de la visite annuelle) et, pour un certain nombre d’agents relevant 
d’une surveillance médicale particulière, la définition par le médecin du travail de la fréquence et la 
nature des visites. 

 
Enfin, conformément aux dispositions de la loi n° 2007-209 du 19 février 2007, le 

Centre de Gestion va s’investir plus spécifiquement dans la surveillance médicale des agents 
rencontrant des problèmes de santé particuliers ou graves nécessitant la mise en oeuvre de 
dispositifs spécifiques tels des aménagements de postes ou des reclassements professionnels. 

 
Dans ces conditions, le conseil d’administration du Centre de Gestion a, dans sa 

séance du 28 septembre 2009, décidé de modifier les modalités d’organisation et le mode de 
financement du service avec la volonté d’offrir le meilleur service compte tenu des moyens 
humains actuellement disponibles. 

 
A compter du 1er janvier 2010, le financement de la prestation sera constitué de 

deux éléments : 
- une cotisation annuelle ouvrant droit aux services mutualisés (conseils sur les 

conditions de travail, l’hygiène des locaux, la protection des agents contre les nuisances et les 
risques d’accidents, les adaptations des postes, des techniques, avis sur situations individuelles ou 
collectives particulières...), et dont le taux est fixé à 0,12 %, assise sur la masse salariale; 

 
- un tarif « à l’acte », s’élevant à 40 € pour chaque visite effectuée par les médecins 

du travail quelle qu’en soit la cause (visite annuelle ou bisannuelle, visite d’embauche, visite de 
reprise, etc.), à la demande de la collectivité ou de l’agent. 

 
Pour mémoire, actuellement, il y a un tarif uniquement à l'acte : 55 €/visite.  
L'incidence de ce changement de financement du service de médecine préventive 

sera de l'ordre de 660 €/an pour la ville (surcoût).  
 
Au vu de ces éléments, Monsieur le Maire propose à l’assemblée délibérante 

l’adhésion de la ville au service de médecine professionnelle du centre de gestion de la Vendée à 
compter du 1er janvier 2010 et lui demande de l’autoriser à signer la convention correspondante 
d’adhésion au Service de Médecine Préventive. 

 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 

VIII – QUESTIONS DIVERSES 
 
Monsieur RONDEAU présente une motion sur la réforme de la taxe professionnelle. 
 
Monsieur le Maire lui rappelle qu’elle aurait du être transmise avant le conseil 

municipal afin que tous les élus puissent en prendre connaissance auparavant. Par conséquent, elle 
ne peut pas être discutée au cours de ce conseil. 
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De plus, Monsieur le Maire n’est pas d’accord avec tous les termes de cette motion. 
Il estime que la taxe professionnelle est totalement injuste car elle taxe principalement 
l’investissement sans la possibilité de le faire évoluer. Ce qui est un contresens économique malgré 
l’importance de cette taxe pour les collectivités. Il est donc nécessaire de s’interroger sur son 
remplacement, d’une part en maintenant un lien entre le monde économique et la collectivité et 
d’autre part en s’assurant que cette réforme n’alourdisse pas les charges fiscales des ménages. 

 
Monsieur RONDEAU explique que sa motion ne vise pas à maintenir en l’état la 

taxe professionnelle. 
 



 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 3 DECEMBRE 2009 

(cpt09012) 

 
L’an deux mille neuf, le trois décembre, à vingt heures, le conseil municipal, 

légalement convoqué, s’est réuni salle Ratouit en séance publique sous la présidence de Monsieur 
Antoine CHEREAU, Maire. 

 
ETAIENT PRESENTS: 
MM. A. CHEREAU P. SABLEREAU N. TESSON E. HUMEAU V. LIMOUZIN M. 

PERROQUIN G. MANGEMATIN S. RICHARD M. CHAILLOU T. CHENEAU C. ROBIN C. COCQUET 
B. BRENON M.L. BILLON J. LOMBARDI J. LEMERLE B. NICOLLEAU O. GABORIEAU D. 
RONDEAU D. GERMAIN  

 
POUVOIR : 
Melle Roselyne ROY a donné pouvoir à Mme Catherine ROBIN 
M. Gérald DE BIASIO a donné pouvoir à M. Emmanuel HUMEAU 
Mme Claire BAUDRY a donné pouvoir à Mme Marie-Laure BILLON 
Mme Josée RIVOAL a donné pouvoir à M. Daniel RONDEAU 
Mme Guylaine MICHON a donné pouvoir à M. Didier GERMAIN 
 
ETAIENT EXCUSES : Mme Nicole DENIS - M. Bruno DURAND (arrivé en cours de 

séance) 
 
Assistaient également à la réunion : 
M. Xavier-Marie MOREAU, directeur général des services 
Mme Nathalie HERBRETEAU, directrice générale adjointe 
M. Yohann LEFFRAY, directeur des services techniques municipaux 
 
Monsieur Michel CHAILLOU a été élu secrétaire de séance. 
 
 
Le compte rendu du conseil municipal du 3 décembre est adopté à l’unanimité. 
 
Monsieur le Maire informe l’assemblée délibérante que le conseil municipal se 

réunira salle Ratouit en raison des difficultés liées à l’accessibilité de l’hôtel de ville pour les 
personnes à mobilité réduite. 

Un premier diagnostic du bâtiment de la mairie a été réalisé et les études vont se 
poursuivre. 

 
 
 

I – PATRIMOINE 
 
 
1/ cession de la collégiale au département de la Vendée 
 
 
Monsieur le Maire retrace à l’assemblée l’histoire de la collégiale de Montaigu. 
 
I] L’HISTOIRE DES COLLEGIALES DE MONTAIGU 
 
- 1438, construction de la première collégiale dans l’enceinte du château, le long 

des remparts, en avant du Pavillon des Nourrices. Elle comportait une petite église qui servait de 
chapelle au château et, au sous-sol, un enfeu.  

- Destruction de l’église en 1568 lors des guerres de religion. 
- 1613, construction d’une nouvelle église au centre de la ville  
- 1792, fermeture et vente comme bien national en 1798. Le bâtiment a servi de 

magasin à foin, de grange, de garage et a été partiellement incendié. 
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II] LA COLLEGIALE SAUVEE DE LA DEMOLITION 
 
- Début 2002, projet de démolition pour construire un ensemble immobilier.  
- Suite à l’engagement pris par les élus de 2001 du respect du patrimoine, Monsieur 

le Maire de Montaigu décide d’entamer des négociations amiables avec les propriétaires du bien 
sous peine d’exercice de son droit de préemption pour raison de « sauvegarde ou mise en valeur du 
patrimoine bâti » afin d’empêcher les spéculations immobilières. 

- La ville de Montaigu acquiert les parcelles (1062 m²) comprenant la Collégiale, le 
jardin et l’orangerie pour un montant de 160 071.47 € (14 et 16 janvier 2003). 

- la Collégiale n’est pas utilisée ni même ouverte au public étant donné son mauvais 
état malgré quelques travaux de sauvegarde du lieu.  

 
 
III] LA NECESSITE DE VALORISER CE PATRIMOINE 
 
- Plus vieux bâtiment de Montaigu 
- Piédroits de la porte principale moulurés 
- Fenêtres ogivales et en arc en plein cintre, encadrement des ouvertures de granit, 

les maçonneries de gneiss.  
- 4 espaces à l’intérieur, les revêtements muraux sont en stuc : moulures de grands 

cadres, pilastres, cannelés ou lisses, surmontés de chapiteaux simples.  
- charpente exceptionnelle à chevron de faible inclinaison et décorée de motifs 

comme l’étoile de David sculptée au centre de l’entrait dans un médaillon hérissé.  
- La parcelle de terrain attenante enherbée présente un trou d’eau, quelques arbres 

et arbustes et un ancien petit bâtiment en ruines d’environ 35 m² en guise d’orangerie. 
 
 
IV] RENOVATION-CONSERVATION OU RESTAURATION-MISE EN 

VALEUR 
 
- Les portes, les fenêtres, les niches ont été intégralement ou en partie bouchées. 

Des extensions de parpaing ont fait leur apparition. Le sol a probablement été décaissé (au moins 1 
m) permettant ainsi l’accès de charrettes et de véhicules par le grand portail de bois. 

 
- Une simple rénovation-conservation ne permettrait pas une ouverture à la 

population et coûterait plusieurs centaines de milliers d’euros sans aide possible de l’Etat. 
 
- Dans l’hypothèse d’une rénovation-mise en valeur, ce sont alors plusieurs millions 

d’euros qui seront nécessaires (règles de sécurité, d’accessibilité et de salubrité). Ce projet est donc 
irréalisable par la ville (réforme et incertitude financière, budget investissement de la ville de 1 à 3 
millions d’euros). 

 
- Rappel des valorisations effectuées depuis 2001 : le relais de poste transformé en 

cédéthèque, les douves ceinturant la vieille ville mises en valeur, un programme de rénovation du 
patrimoine bâti privé (60 projets), les remparts du château éclairés, les collections du musée 
restaurées, de nombreuses expositions organisées… 

D’autres actions verront le jour prochainement notamment en matière de 
signalétique du patrimoine montacutain. 

 
 
V] UN PROJET DEPARTEMENTAL OUVERT ET COHERENT 
 
- Dès le 15 janvier 2008, Philippe de Villiers manifeste dans une lettre son intérêt 

pour ce bâtiment qu’il a été amené à visiter très peu de temps auparavant.  
- Il rappelle que l’EDPHN (Ecole Départementale du Patrimoine Historique et 

Naturel) a son siège à la Chabotterie et qu’un tel bâtiment de facture baroque se prêterait 
parfaitement à la naissance d’une salle de grande qualité acoustique pouvant rassembler plus de 
100 auditeurs pour des concerts, répétitions ou enregistrements.  

- Le festival annuel de musique baroque pourrait même trouver là un lieu intimiste 
et de qualité, propice à une décentralisation de quelques uns de ses spectacles.  

- Elle serait aussi destinée à recevoir des expositions itinérantes présentées dans 
tout le département. 

- Enfin, Philippe de Villiers souhaite dans ce cas que le jardin soit mis en valeur et 
que le lieu soit largement ouvert notamment au conservatoire intercommunal de musique dont les 
locaux jouxtent la Collégiale. 
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Ce projet a 4 intérêts pour les montacutains : 
 
- Il assure tout d’abord la certitude d’une restauration-mise en valeur de qualité 

du site à l’image de ce que le département de la Vendée a fait de l’ancien relais de Poste.  
 
- Il offre ensuite une solution pérenne sans obérer les finances communales 

(coût des travaux estimé à 2.5 millions d’euros et frais de fonctionnement de la nouvelle salle 
évalués à plusieurs milliers d’euros par an). 

 
- Il propose aussi de nouvelles animations culturelles de qualité au cœur de la 

ville de Montaigu. 
 
- Il garantit enfin l’ouverture du site au public Montacutain, aux associations et 

au conservatoire de musique des Terres de Montaigu. Ce nouvel équipement au cœur de la ville 
pourrait être équipé d’une scène pouvant recevoir environ 50 personnes, d’un espace pour le public 
dimensionné pour environ 100 spectateurs, de deux loges collectives de 30m². Une extension 
d’environ 100 m² sera probablement nécessaire pour adapter le lieu aux exigences d’accessibilité et 
de sécurité. Son architecture respectera le caractère des lieux. Le jardin et l’orangerie seront 
réhabilités. 

 
Monsieur RONDEAU émet plusieurs remarques :  
 
- Cette opération aurait pu avoir lieu dès 2002. Cela aurait permis ainsi à la 

commune de faire des économies. 
- Il trouve regrettable que Monsieur le Maire n’ait pas parlé de l’ouverture de ce 

lieu aux associations, comme c’est indiqué dans le préambule de la note jointe à la notice. 
Monsieur RONDEAU demande donc que ce point soit formalisé dans le compte rendu et la 
délibération. 

- Ce lieu doit être ouvert aux associations qui organisent des manifestations à 
l’exemple des Arts au Soleil. 

Quant à la cédéthèque, il précise qu’il est difficile d’y organiser un évènement 
comme la remise des prix de Montalyre. Il existe des avantages financiers à se démettre d’un bien 
communal. Mais,  il faut également éviter de se mettre des contraintes pour l’avenir. 

- Monsieur RONDEAU demande si toutes les alternatives ont été explorées 
notamment du côté de la communauté de communes qui est plus proche et plus ouverte aux 
associations. Ce bâtiment doit vivre en respectant son âme et la culture.   

 
Monsieur le Maire lui apporte les précisions suivantes.  
 
Concernant l’acquisition en 2002, Monsieur le Maire rappelle qu’il y avait urgence 

à sauver la collégiale et que la municipalité n’avait aucun projet. De plus, les 160.000 euros 
dépensés pour l’acquisition étaient compatibles avec le budget de la ville. C’est d’ailleurs sa 
participation à ce projet. 

 
Monsieur le Maire explique ensuite que des manifestations ou des actions à 

caractère culturel auront lieu sur ce site. Dans ce cadre, les associations locales pourront y 
participer tout en respectant les règles propres à un bâtiment public. 

 
Monsieur RONDEAU prend acte de cette réponse et demande que l’accès à la 

collégiale par le monde associatif soit une condition de la délibération. 
 
Monsieur le Maire donne son accord. 
 
Monsieur le Maire propose au conseil municipal de céder la Collégiale de Montaigu 

sise Rue de Tiffauges (parcelles AE702, AE314, AE313) au département de la Vendée pour 1 € 
symbolique.  

 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
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II – AFFAIRES GENERALES 
 
 
1/ adhésion de la commune de Treize-Septiers à la communauté de 

communes Terres de Montaigu 
 

 
Monsieur le Maire explique que la commune de Treize Septiers souhaite rejoindre 

la communauté de communes Terres de Montaigu et a demandé officiellement son adhésion par 
délibération en date du 9 juin 2009. 

 
Des études techniques et financières ont été menées. Elles ont fait ressortir de très 

nombreux points de convergence entre cette commune et la communauté de communes.  
 
La commune de Treize Septiers est très proche de l’actuel périmètre de 

l’établissement public intercommunal puisqu’elle a des limites communes avec La Guyonnière, La 
Bernardière, Saint Hilaire de Loulay et La Boissière de Montaigu et qu’elle se trouve à peu de 
distance de l’agglomération de Montaigu. 

 
Les Septierois partagent naturellement avec les habitants des communes membres 

certains services du même bassin de vie.  
 
Les évolutions réglementaires et législatives récentes et plus encore celles à venir 

sont des éléments complémentaires en faveur de son adhésion. 
 
Le conseil communautaire a émis un avis favorable à cette adhésion au cours de sa 

séance du 28 septembre 2009. 
 
Ainsi avec l’adhésion de Treize Septiers, le conseil communautaire passerait de 38 

à 43 membres et la population de l’EPCI serait de 23 497 habitants. 
 
Sur le plan fiscal et financier, il est nécessaire d’unifier les taux de taxe 

professionnelle. La commune nouvellement adhérente dispose d’une garantie de percevoir l’année 
suivant son adhésion un montant de ressources fiscales égal à celui qu’elle a perçu l’année 
précédente. C’est la raison de l’existence d’une allocation de compensation qui lui est versée par le 
budget général de la communauté de communes. 

 
Seul le service d’instruction ADS, le bureau d’études et les services techniques 

seront affectés par cette nouvelle adhésion. Il faudra donc envisager un renforcement de la capacité 
du bureau d’études. 

 
De plus, la direction des actions sociales sera également affectée à terme en raison 

de l’EHPAD de Treize Septiers. Etant donné les incidences notamment sur la gestion du personnel, 
cette intégration fera l’objet d’une étude complémentaire. 

 
Monsieur le Maire informe l’assemblée délibérante que dans le cadre de la réforme 

territoriale, l’ensemble des communes va devoir adhérer à une intercommunalité. Sur le canton de 
Montaigu, il reste Cugand et la Bruffière. Dans cette perspective, la communauté de communes a 
anticipé financièrement ces possibles adhésions pour qu’elles soient neutres. 

 
En application des articles L 5211-5 et L 5211-18 du code général des collectivités 

territoriales, Monsieur le Maire propose au conseil municipal de se prononcer sur l’adhésion de 
Treize Septiers à la communauté de communes Terres de Montaigu. 

 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
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2/ Elaboration d’un plan de mise en accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et participation aux groupements de commandes 
communautaires y afférent 

 
 
a - Plan de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics et 

participation au groupement de commandes 
 
Monsieur le Maire informe l’assemblée de l’obligation faite aux communes 

d’élaborer un plan de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics, au terme de l’article 
45 de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation 
et la citoyenneté des personnes handicapées, et de ses décrets et arrêtés d’application. 

 
L’élaboration du plan faisant l’objet d’une concertation, un comité de pilotage a été 

constitué et s’est réuni le 7 octobre 2009 pour établir un pré-diagnostic en collaboration avec les 
services de la DDEA. 

 
Principaux circuits de déplacement en centre ville : 
 
Cheminement 1: 
- Rue Saint Nicolas, rue du Général de Gaulle, place du Champ de Foire, rue 

Amiral Duchaffault, rue Saint Joseph (1920m) 
- Esplanade des Olivettes, rue de Tiffauges, rue des Martyrs, place Saint Jean 

Baptiste (710m) 
- Rue Saint Jean jusqu'à la place Dugast Matifeux (25m) 
- Rue des Jardins (100m) 
- Rue de la Fontaine Froget, rue de la Robinière (480m) 
 
Cheminement 2: 
- Rue Joseph Gaillard, avenue Villebois Mareuil, rue Georges Clémenceau, rue 

Saint Jacques, rue du 8 mai 1945 (2600m) 
- Rue des Abreuvoirs (130m) 
- Rue Saint Jacques (410m) 
- Rue de la Barbacane, chemin de Barbacane, rue du Fromenteau, rue de l'Aurore 

(1090m) 
 
Cheminement 3: 
- Avenue Louis Lumière, bouleverd Alex Auvinet, esplanade de Verdun, boulevard 

Président Auguste Durand (2790m) 
- Rue du Colonel Taylor (430m) 
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A terme, ce plan devra définir un certain nombre de cheminements et espaces 

publics accessibles, assortis d’un délai de réalisation des aménagements à effectuer. 
 
Afin de mutualiser les procédures et de contribuer à la réalisation d’économies 

d’échelle, le bureau communautaire du 27 avril 2009 a décidé de créer un groupement de 
commande afin de choisir le cabinet d’études qui aura en charge l’élaboration du plan 
d’accessibilité de la voirie et des espaces publics.  

 
Une convention constitutive du groupement de commandes en définit les modalités 

d’organisation et les missions du coordonnateur qui sera chargé : 

- d’assister les membres dans la définition de leurs besoins et de centraliser ces 
besoins, 

- de définir l'organisation technique et administrative de la procédure de 
consultation, 

- d’élaborer l’ensemble du dossier de consultation des entreprises,  
- d’assurer l’ensemble des opérations liées à la passation du marché : avis 

d’appel public à la concurrence, réception des plis, secrétariat de la CAO, rapport de présentation, 
- de signer et de notifier le marché en lieu et place de chaque membre du 

groupement, 
- d’élaborer l’avis d’attribution du marché, 
- de transmettre aux membres les documents liés à la passation du marché.  
 
Il revient à la commune membre de communiquer ses besoins au coordonnateur, de 

participer à l’analyse financière des offres et de suivre la bonne exécution technique, administrative 
et financière du marché pour ce qui la concerne. 

 
Monsieur le Maire propose donc au conseil municipal d’élaborer ce plan, d’adhérer 

au groupement de commande communautaire y afférent et de l’autoriser à signer la convention. 
 
 Ces propositions sont adoptées à l’unanimité. 
 
 
 
b - Participation à un groupement de commande communautaire concernant 

les diagnostics relatifs à l’accessibilité dans les établissements publics recevant du public 
 
 
Au terme de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005, pour l’égalité des droits et des 

chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, et de ses décrets d’application 
n° 2006-1657 et 1658 du 21 décembre 2006, tous les établissements classés ERP doivent faire 
l’objet d’un diagnostic accessibilité dans un délai plus ou moins court en fonction de leur catégorie 
(1ère et 2ème catégories avant le 1er janvier 2010, 3ème et 4ème avant le 1er janvier 2011 et 5ème 
catégorie diagnostic facultatif). 

 
Afin de mutualiser les procédures et de contribuer à la réalisation d’économies 

d’échelle, le bureau communautaire du 27 avril 2009 a décidé de créer un groupement de 
commande pour la réalisation de ces diagnostics. 

 
Une convention constitutive du groupement de commandes en définit les modalités 

d’organisation et les missions du coordonnateur qui sera chargé : 

- d’assister les membres dans la définition de leurs besoins et de centraliser ces 
besoins, 

- de définir l'organisation technique et administrative de la procédure de 
consultation, 

- d’élaborer l’ensemble du dossier de consultation des entreprises,  
- d’assurer l’ensemble des opérations liées à la passation du marché : avis 

d’appel public à la concurrence, réception des plis, secrétariat de la CAO, rapport de présentation, 
- de signer et de notifier le marché en lieu et place de chaque membre du 

groupement, 
- d’élaborer l’avis d’attribution du marché, 
- de transmettre aux membres les documents liés à la passation du marché.  
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Il revient à la commune membre de communiquer ses besoins au coordonnateur, de 
participer à l’analyse financière des offres et de suivre la bonne exécution technique, administrative 
et financière du marché pour ce qui la concerne. 

 
Ce marché ne portera que sur les ERP de 3ème à 5ème catégories car la ville a déjà 

lancé un marché pour les diagnostics des ERP de 1ere et 2ème catégories. 
 
Monsieur le Maire propose donc au conseil municipal d’adhérer au groupement de 

commande communautaire y afférent et de l’autoriser à signer la convention correspondante. 
 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 

 
 
 
3/ Présentation du rapport annuel 2008 sur l’activité de la 

communauté de communes Terres de Montaigu 
 
 
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que l’article L5211-9 du Code 

général des collectivités territoriales fait obligation aux communes de délibérer sur le rapport 
d’activités annuel des établissements publics de coopération intercommunale dont elles sont 
membres. 

 
La communauté de communes Terres de Montaigu œuvre au développement du 

territoire par ses 6 directions et l’ensemble de ses actions. 
 
- L’action sociale : de nombreuses actions sont menées dans tous les domaines 

pour permettre une action gérontologique cohérente. 
- Le service informatique a pour mission d’assister techniquement les agents 

de la collectivité des 7 communes du territoire, soit 43 sites 
- Les affaires culturelles poursuivent leur développement. L’année 2008 aura 

été marquée par l’ouverture au 2 rue de la Communauté du Conservatoire intercommunal de 
musique ainsi que le début de la construction de la salle Thalie, la 20e édition du Printemps du livre 
et le festival Arts sur Maines. 

- l’assainissement : lancement d’une nouvelle station d’épuration  
- Le service aménagement et développement économique permet de suivre et 

d’accompagner les projets. Ce qui permet de renforcer l’attractivité du territoire. 
- La mutualisation des services a permis d’améliorer le service rendu et de 

réduire les coûts grâce aux économies d’échelle 
 
Le conseil municipal prend acte à l’unanimité du rapport annuel 2008 sur l’activité 

de la communauté de communes Terres de Montaigu. 
 
 
 

III – ENVIRONNEMENT  
 
 
1/ Présentation du rapport annuel 2008 du service public 

d’élimination des déchets du syndicat mixte Montaigu-Rocheservière 
 
Monsieur le maire rappelle à l’assemblée délibérante que la compétence collecte et 

élimination des déchets a été déléguée à la communauté de communes Terres de Montaigu qui l’a 
elle-même déléguée au syndicat mixte Montaigu – Rocheservière. 

 
Le rapport annuel peut se résumer ainsi : 
 
- Après avoir augmenté de 5% entre 1998 et 2007, la production totale par 

habitant a diminué de 2,7 % entre 2007 et 2008. Jusqu’en 2007, un transfert important avait été 
opéré des ordures résiduelles vers les déchèteries et vers les collectes sélectives.  

- Sur l’année 2008, la répartition des différents flux est similaire et stable, à 
l’exception des apports en déchèteries qui ont diminué de 13 kg par habitant. 

- En 2008, 42,3% des déchets collectés ont été valorisés (stable) 
- La collecte en porte à porte est stable 
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- Le tonnage d’ordures ménagères résiduelles rapporté à l’habitant se stabilise 
et le gisement global de déchets est maîtrisé malgré la poussée démographique. 

- 2008 a été l’année de la concrétisation du projet de Valorétrie ouverte depuis 
septembre 2008. Les premiers résultats sont encourageants et le développement du démantèlement 
devrait encore améliorer les chiffres. 

  
Le rapport a été mis à la disposition des membres de l’assemblée. Ils ont été 

informés de la possibilité de le consulter à l’hôtel de ville ou sur internet. 
 
Monsieur RONDEAU souhaite savoir si le coût du compostage de quartier, comme 

il est indiqué page 64 du rapport, peut être corrigé comme cela a déjà été demandé à Claude 
DURAND. Les charges de personnel sont de 17 957,43 €. Or, le coût réel est de 5 611 €. 

 
Monsieur le Maire lui explique que l’expérimentation à Saint Philbert de Bouaine 

est intéressante mais très coûteuse en raison de sa petite taille qui engendre des frais de personnel et 
de la gestion administrative. Claude DURAND a demandé à ses services de faire cette évaluation 
en toute transparence comme il est indiqué dans le rapport. 

 
Le conseil prend acte à l’unanimité du rapport annuel du service public 

d’élimination et de traitement des déchets. 
 
 
 
2/ Présentation du rapport annuel 2008 sur la qualité et le prix du 

service public de l’eau et de l’assainissement 
 
 

Arrivée de Monsieur Bruno DURAND. 
 
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée délibérante que les compétences eaux 

potables et eaux usées sont déléguées respectivement au syndicat Vendée Eau et à la communauté 
de communes Terres de Montaigu. 

 
Conformément à l’article L2224-5 du Code général des collectivités territoriales, le 

conseil municipal doit prendre connaissance des rapports annuels de synthèse sur le prix et la 
qualité de ces services publics. 

 
Les rapports complets ont été mis à la disposition des membres de l’assemblée. Ils 

ont été informés de la possibilité de les consulter à l’hôtel de ville ou sur internet. 
 
Sur le contenu, Monsieur le Maire rappelle au conseil que le grand chantier en 

préparation est la construction d’une nouvelle station d’épuration. Le dossier avance. Les 
acquisitions sont en cours et les travaux démarreront en 2009 (rappel : 5.3 M€ de travaux). 

 
Le conseil prend acte du rapport annuel 2008 sur la qualité et le prix du service 

public et l’eau et de l’assainissement. 
 
 
 

IV – FINANCES 
 
 
1/ Vote des tarifs 2010 
 
 
Monsieur le Maire propose un maintien en 2010 des tarifs communaux 2009.   
 
Un tarif pour les emplacements pleine terre enfant a été rajouté afin de prendre en 

compte la taille de l'emplacement. Ce tarif existait en 2003 avant d'être supprimé. Le tarif 2010 
proposé correspond au tarif 2003 majoré des augmentations annuelles. 

 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’une réflexion plus globale sera 

menée en 2010 sur l’ensemble des tarifs. 
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Monsieur le Maire propose donc au conseil municipal d'adopter les tarifs 
communaux 2010. 

 
Les tarifs communaux sont adoptés à l’unanimité. 
 
 
2/ Décision budgétaire modificative 
 
 
Monsieur le Maire explique que des travaux ont été effectués en régie par les 

services techniques municipaux sur les divers équipements communaux. Les dépenses en termes de 
frais de personnel et de fournitures ont été comptabilisées en section de fonctionnement. 

 
 En fin d'exercice budgétaire, il convient de transférer ces dépenses en 

investissement afin d'ajuster la valeur figurant au bilan des actifs de la commune. Une opération 
d'ordre budgétaire est donc nécessaire. Il convient de prévoir les crédits budgétaires pour un 
montant de 33 193.44 € en recettes de fonctionnement et en dépenses d’investissement. 

 
De plus, il convient de prévoir : 
 - 150 € en dépenses d'investissement : opération comptable d'intégration dans 

l'actif de la commune de terrains suite à la cession gratuite à la ville par M. MENARD et les 
Consorts LINARD impasse du H.aut Bois. 

 - 150 € en recettes d'investissement : autres subventions d'équipements pour 
comptabiliser la recette liée à ladite cession gratuite. 

 
 Monsieur le Maire invite le conseil municipal à se prononcer sur cette décision 

budgétaire modificative.  
 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
3/ Admission en non-valeur 
 
 
Monsieur le Maire demande au conseil municipal de bien vouloir  l’autoriser à 

admettre en non valeur la somme de 81.92 € correspondant à des frais de remorquage et d'expertise 
d'un véhicule épave en 2008. 

 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 

 
 
 

V – ENFANCE – JEUNESSE 
 
 
1/ Vote des tarifs des activités jeunesse 
 
 

Comme chaque année, Monsieur le Maire propose au conseil municipal d’entériner 
les tarifs des activités proposées aux jeunes par le service jeunesse. Pour 2010, le maintien des 
tarifs 2009 basés sur le coût de revient de l'activité sera proposé. 
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Monsieur RONDEAU demande si de nouvelles tranches pourraient être ouvertes. 
 
Monsieur HUMEAU lui répond qu’une étude sera menée au cours de cette année 

pour examiner ces tranches. 
 
Monsieur le Maire propose donc de voter ces tarifs. 
 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
2/ Subventions accordées aux classes de découvertes et projets 

d’écoles 
 
 
Les classes de découverte de certaines écoles se déroulant en janvier 2010, 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de voter le montant des subventions "classes de 
découverte" et "projets d'école"  pour l'année 2010.  

 
Malgré une inflation annuelle négative (- 0.2%), Monsieur le Maire propose une 

hausse de  la subvention par élèves de 2% par rapport à 2009 pour les projets d'écoles, classes de 
découverte et projet d'actions éducatives. La subvention totale de l'école sera ensuite calculée au 
prorata du nombre d'élèves. 
 
 2010 (proposition) 

  

Nombre  
d'élèves 

Montant par 
élève 

proposition 
montant 

PROJET D'ECOLE     
ECOLES ELEMENTAIRES     

Jules Verne 120 12,96          1 555    
des Jardins 107           1 387    

Saint-Jean-Baptiste 208           2 696    
ECOLES MATERNELLES     

Jules Verne 71 8,99             638    
des Jardins 67              602    

Saint-Jean-Baptiste 98              881    

CLASSE CULTURELLE, 
D'ENVIRONNEMENT OU PROJET 
D'ACTION EDUCATIVE 

  

  
ECOLES ELEMENTAIRES     

Jules Verne 120 16,21          1 945    
des Jardins 107           1 734    

Saint-Jean-Baptiste 208           3 371    
ECOLES MATERNELLES     

Jules Verne 71 8,66             615    
des Jardins 67              581    

Saint-Jean-Baptiste 98              849    
 

Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
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VI – VOIRIE – URBANISME 
 
 
1/ Autorisation de signer une convention avec le SYDEV 
 
 
Afin de réaliser des travaux d'éclairage public et permettre le versement de la 

participation financière au Sydev, une délibération du conseil municipal indiquant :  
- l'objet de la dépense,  
- le montant et l'imputation budgétaire  
et autorisant Monsieur le Maire à signer une convention avec le Sydev est 

nécessaire.  
 
Les travaux concernés sont : 
 

Imputation budgétaire Objet Montant 
20417-9008.813 Installations des motifs 

lumineux 
8 365 € 

 
Ces travaux avaient été prévus au budget. 
 
Monsieur le Maire propose au conseil municipal de l'autoriser à signer cette  

convention avec le Sydev. 
 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
2/ Avis sur le projet de modification du PLU de la commune de 

Saint Hilaire de Loulay 
 
 
Monsieur le Maire informe l’assemblée que le conseil municipal de Saint-Hilaire-

de-Loulay, par décision en date du 3 juillet 2009, a prescrit une modification de son Plan Local 
d’Urbanisme dans le secteur de la Marionnière, dans la perspective de l’implantation d’une 
résidence sociale et d’une opération de logements collectifs ou semi collectifs autour de l’AFPIA. 

 
La résidence sociale répond à un double objectif : 
- accéder aux demandes locales, 
- relancer l’économie. 
 
Le constructeur sera l’entreprise BENETEAU HABITAT. 
 
L’ouverture est programmée pour septembre 2010. Le bâtiment permettra 

d’accueillir une centaine d’étudiants et de jeunes travailleurs. 
 

 

 
 
Cette modification doit permettre d’ouvrir à l’urbanisation cette zone en créant un 

sous-secteur UCc. 
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Conformément à l’article L123-9 du code de l’Urbanisme, la ville de Montaigu, 

commune limitrophe, doit émettre un avis. 
 
Suite à l’avis favorable de la commission voirie urbanisme du 12 novembre 2009, 

Monsieur le Maire propose au conseil municipal de donner un avis favorable au projet de 
modification du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Saint-Hilaire-de-Loulay.  

 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 

VII – PERSONNEL 
 
 
1/ Modification du tableau des effectifs 
 
 
Dans la perspective du départ à la retraite d'un agent municipal, un agent de la ville 

a émis le souhait de changer de poste et de le remplacer. Le poste concerne l'agent en charge de 
l'entretien de la Maison des Associations aux Rochettes qui fait valoir ses droits à la retraite le 31 
décembre prochain. Il sera remplacé par l'agent en charge de l'entretien de l'école élémentaire Jules 
Verne qui souhaite changer de lieu d'affectation.  

 
Il convient donc de recruter un agent en charge de l'entretien à l'école élémentaire 

Jules Verne. 
 
La différence de temps de travail concerne une réaffectation des locaux entretenus 

entre les divers agents de service dans la perspective du départ à la retraite d'un autre agent de 
service et afin de regrouper géographiquement les lieux entretenus par la même personne. 

 
Afin de réserver une suite favorable à cette demande de mobilité interne et 

remplacer ce dernier agent, Monsieur le Maire propose au conseil municipal de : 
 
- supprimer un poste d'adjoint technique de 2ième classe à 32/35e à compter du 31 

décembre,  
- créer un poste d'adjoint technique de 2ième classe à 30/35e à compter du 1er janvier 

2010, 
- supprimer un poste d'adjoint technique de 2ième classe à 28/35e à compter du 1er 

janvier 2010,  
- créer un poste d'adjoint technique de 2ième classe à 20/35e à compter du 10 

décembre.  
 
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée délibérante que le poste de rédacteur d'un 

agent ayant fait valoir ses droits à la retraite en juillet 2008 est resté inscrit au tableau des effectifs. 
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Monsieur le Maire propose au conseil municipal de le supprimer au 1er janvier 
2010. 

 
Ces propositions sont adoptées à l’unanimité. 
 
 
2/ Adhésion au service de médecine préventive du centre de 

Gestion de la Fonction Publique Territoriale 
 
 
Monsieur le Maire rappelle que la ville de Montaigu adhère actuellement au service 

de médecine professionnelle et préventive du Centre de Gestion de la Vendée. 
 
Depuis quelques années, plusieurs éléments sont venus modifier le contexte dans 

lequel est assuré ce service : 
- difficulté à recruter des médecins du travail en nombre suffisant pour assurer le 

suivi des agents  
- le décret n° 2008-339 du 14 avril 2008 a institué le principe d’une visite médicale 

tous les deux ans (en lieu et place de la visite annuelle) et, pour un certain nombre d’agents relevant 
d’une surveillance médicale particulière, la définition par le médecin du travail de la fréquence et la 
nature des visites. 

 
Enfin, conformément aux dispositions de la loi n° 2007-209 du 19 février 2007, le 

Centre de Gestion va s’investir plus spécifiquement dans la surveillance médicale des agents 
rencontrant des problèmes de santé particuliers ou graves nécessitant la mise en oeuvre de 
dispositifs spécifiques tels des aménagements de postes ou des reclassements professionnels. 

 
Dans ces conditions, le conseil d’administration du Centre de Gestion a, dans sa 

séance du 28 septembre 2009, décidé de modifier les modalités d’organisation et le mode de 
financement du service avec la volonté d’offrir le meilleur service compte tenu des moyens 
humains actuellement disponibles. 

 
A compter du 1er janvier 2010, le financement de la prestation sera constitué de 

deux éléments : 
- une cotisation annuelle ouvrant droit aux services mutualisés (conseils sur les 

conditions de travail, l’hygiène des locaux, la protection des agents contre les nuisances et les 
risques d’accidents, les adaptations des postes, des techniques, avis sur situations individuelles ou 
collectives particulières...), et dont le taux est fixé à 0,12 %, assise sur la masse salariale; 

 
- un tarif « à l’acte », s’élevant à 40 € pour chaque visite effectuée par les médecins 

du travail quelle qu’en soit la cause (visite annuelle ou bisannuelle, visite d’embauche, visite de 
reprise, etc.), à la demande de la collectivité ou de l’agent. 

 
Pour mémoire, actuellement, il y a un tarif uniquement à l'acte : 55 €/visite.  
L'incidence de ce changement de financement du service de médecine préventive 

sera de l'ordre de 660 €/an pour la ville (surcoût).  
 
Au vu de ces éléments, Monsieur le Maire propose à l’assemblée délibérante 

l’adhésion de la ville au service de médecine professionnelle du centre de gestion de la Vendée à 
compter du 1er janvier 2010 et lui demande de l’autoriser à signer la convention correspondante 
d’adhésion au Service de Médecine Préventive. 

 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 

VIII – QUESTIONS DIVERSES 
 
Monsieur RONDEAU présente une motion sur la réforme de la taxe professionnelle. 
 
Monsieur le Maire lui rappelle qu’elle aurait du être transmise avant le conseil 

municipal afin que tous les élus puissent en prendre connaissance auparavant. Par conséquent, elle 
ne peut pas être discutée au cours de ce conseil. 
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De plus, Monsieur le Maire n’est pas d’accord avec tous les termes de cette motion. 
Il estime que la taxe professionnelle est totalement injuste car elle taxe principalement 
l’investissement sans la possibilité de le faire évoluer. Ce qui est un contresens économique malgré 
l’importance de cette taxe pour les collectivités. Il est donc nécessaire de s’interroger sur son 
remplacement, d’une part en maintenant un lien entre le monde économique et la collectivité et 
d’autre part en s’assurant que cette réforme n’alourdisse pas les charges fiscales des ménages. 

 
Monsieur RONDEAU explique que sa motion ne vise pas à maintenir en l’état la 

taxe professionnelle. 
 



 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 3 DECEMBRE 2009 

(cpt09012) 

 
L’an deux mille neuf, le trois décembre, à vingt heures, le conseil municipal, 

légalement convoqué, s’est réuni salle Ratouit en séance publique sous la présidence de Monsieur 
Antoine CHEREAU, Maire. 

 
ETAIENT PRESENTS: 
MM. A. CHEREAU P. SABLEREAU N. TESSON E. HUMEAU V. LIMOUZIN M. 

PERROQUIN G. MANGEMATIN S. RICHARD M. CHAILLOU T. CHENEAU C. ROBIN C. COCQUET 
B. BRENON M.L. BILLON J. LOMBARDI J. LEMERLE B. NICOLLEAU O. GABORIEAU D. 
RONDEAU D. GERMAIN  

 
POUVOIR : 
Melle Roselyne ROY a donné pouvoir à Mme Catherine ROBIN 
M. Gérald DE BIASIO a donné pouvoir à M. Emmanuel HUMEAU 
Mme Claire BAUDRY a donné pouvoir à Mme Marie-Laure BILLON 
Mme Josée RIVOAL a donné pouvoir à M. Daniel RONDEAU 
Mme Guylaine MICHON a donné pouvoir à M. Didier GERMAIN 
 
ETAIENT EXCUSES : Mme Nicole DENIS - M. Bruno DURAND (arrivé en cours de 

séance) 
 
Assistaient également à la réunion : 
M. Xavier-Marie MOREAU, directeur général des services 
Mme Nathalie HERBRETEAU, directrice générale adjointe 
M. Yohann LEFFRAY, directeur des services techniques municipaux 
 
Monsieur Michel CHAILLOU a été élu secrétaire de séance. 
 
 
Le compte rendu du conseil municipal du 3 décembre est adopté à l’unanimité. 
 
Monsieur le Maire informe l’assemblée délibérante que le conseil municipal se 

réunira salle Ratouit en raison des difficultés liées à l’accessibilité de l’hôtel de ville pour les 
personnes à mobilité réduite. 

Un premier diagnostic du bâtiment de la mairie a été réalisé et les études vont se 
poursuivre. 

 
 
 

I – PATRIMOINE 
 
 
1/ cession de la collégiale au département de la Vendée 
 
 
Monsieur le Maire retrace à l’assemblée l’histoire de la collégiale de Montaigu. 
 
I] L’HISTOIRE DES COLLEGIALES DE MONTAIGU 
 
- 1438, construction de la première collégiale dans l’enceinte du château, le long 

des remparts, en avant du Pavillon des Nourrices. Elle comportait une petite église qui servait de 
chapelle au château et, au sous-sol, un enfeu.  

- Destruction de l’église en 1568 lors des guerres de religion. 
- 1613, construction d’une nouvelle église au centre de la ville  
- 1792, fermeture et vente comme bien national en 1798. Le bâtiment a servi de 

magasin à foin, de grange, de garage et a été partiellement incendié. 
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II] LA COLLEGIALE SAUVEE DE LA DEMOLITION 
 
- Début 2002, projet de démolition pour construire un ensemble immobilier.  
- Suite à l’engagement pris par les élus de 2001 du respect du patrimoine, Monsieur 

le Maire de Montaigu décide d’entamer des négociations amiables avec les propriétaires du bien 
sous peine d’exercice de son droit de préemption pour raison de « sauvegarde ou mise en valeur du 
patrimoine bâti » afin d’empêcher les spéculations immobilières. 

- La ville de Montaigu acquiert les parcelles (1062 m²) comprenant la Collégiale, le 
jardin et l’orangerie pour un montant de 160 071.47 € (14 et 16 janvier 2003). 

- la Collégiale n’est pas utilisée ni même ouverte au public étant donné son mauvais 
état malgré quelques travaux de sauvegarde du lieu.  

 
 
III] LA NECESSITE DE VALORISER CE PATRIMOINE 
 
- Plus vieux bâtiment de Montaigu 
- Piédroits de la porte principale moulurés 
- Fenêtres ogivales et en arc en plein cintre, encadrement des ouvertures de granit, 

les maçonneries de gneiss.  
- 4 espaces à l’intérieur, les revêtements muraux sont en stuc : moulures de grands 

cadres, pilastres, cannelés ou lisses, surmontés de chapiteaux simples.  
- charpente exceptionnelle à chevron de faible inclinaison et décorée de motifs 

comme l’étoile de David sculptée au centre de l’entrait dans un médaillon hérissé.  
- La parcelle de terrain attenante enherbée présente un trou d’eau, quelques arbres 

et arbustes et un ancien petit bâtiment en ruines d’environ 35 m² en guise d’orangerie. 
 
 
IV] RENOVATION-CONSERVATION OU RESTAURATION-MISE EN 

VALEUR 
 
- Les portes, les fenêtres, les niches ont été intégralement ou en partie bouchées. 

Des extensions de parpaing ont fait leur apparition. Le sol a probablement été décaissé (au moins 1 
m) permettant ainsi l’accès de charrettes et de véhicules par le grand portail de bois. 

 
- Une simple rénovation-conservation ne permettrait pas une ouverture à la 

population et coûterait plusieurs centaines de milliers d’euros sans aide possible de l’Etat. 
 
- Dans l’hypothèse d’une rénovation-mise en valeur, ce sont alors plusieurs millions 

d’euros qui seront nécessaires (règles de sécurité, d’accessibilité et de salubrité). Ce projet est donc 
irréalisable par la ville (réforme et incertitude financière, budget investissement de la ville de 1 à 3 
millions d’euros). 

 
- Rappel des valorisations effectuées depuis 2001 : le relais de poste transformé en 

cédéthèque, les douves ceinturant la vieille ville mises en valeur, un programme de rénovation du 
patrimoine bâti privé (60 projets), les remparts du château éclairés, les collections du musée 
restaurées, de nombreuses expositions organisées… 

D’autres actions verront le jour prochainement notamment en matière de 
signalétique du patrimoine montacutain. 

 
 
V] UN PROJET DEPARTEMENTAL OUVERT ET COHERENT 
 
- Dès le 15 janvier 2008, Philippe de Villiers manifeste dans une lettre son intérêt 

pour ce bâtiment qu’il a été amené à visiter très peu de temps auparavant.  
- Il rappelle que l’EDPHN (Ecole Départementale du Patrimoine Historique et 

Naturel) a son siège à la Chabotterie et qu’un tel bâtiment de facture baroque se prêterait 
parfaitement à la naissance d’une salle de grande qualité acoustique pouvant rassembler plus de 
100 auditeurs pour des concerts, répétitions ou enregistrements.  

- Le festival annuel de musique baroque pourrait même trouver là un lieu intimiste 
et de qualité, propice à une décentralisation de quelques uns de ses spectacles.  

- Elle serait aussi destinée à recevoir des expositions itinérantes présentées dans 
tout le département. 

- Enfin, Philippe de Villiers souhaite dans ce cas que le jardin soit mis en valeur et 
que le lieu soit largement ouvert notamment au conservatoire intercommunal de musique dont les 
locaux jouxtent la Collégiale. 
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Ce projet a 4 intérêts pour les montacutains : 
 
- Il assure tout d’abord la certitude d’une restauration-mise en valeur de qualité 

du site à l’image de ce que le département de la Vendée a fait de l’ancien relais de Poste.  
 
- Il offre ensuite une solution pérenne sans obérer les finances communales 

(coût des travaux estimé à 2.5 millions d’euros et frais de fonctionnement de la nouvelle salle 
évalués à plusieurs milliers d’euros par an). 

 
- Il propose aussi de nouvelles animations culturelles de qualité au cœur de la 

ville de Montaigu. 
 
- Il garantit enfin l’ouverture du site au public Montacutain, aux associations et 

au conservatoire de musique des Terres de Montaigu. Ce nouvel équipement au cœur de la ville 
pourrait être équipé d’une scène pouvant recevoir environ 50 personnes, d’un espace pour le public 
dimensionné pour environ 100 spectateurs, de deux loges collectives de 30m². Une extension 
d’environ 100 m² sera probablement nécessaire pour adapter le lieu aux exigences d’accessibilité et 
de sécurité. Son architecture respectera le caractère des lieux. Le jardin et l’orangerie seront 
réhabilités. 

 
Monsieur RONDEAU émet plusieurs remarques :  
 
- Cette opération aurait pu avoir lieu dès 2002. Cela aurait permis ainsi à la 

commune de faire des économies. 
- Il trouve regrettable que Monsieur le Maire n’ait pas parlé de l’ouverture de ce 

lieu aux associations, comme c’est indiqué dans le préambule de la note jointe à la notice. 
Monsieur RONDEAU demande donc que ce point soit formalisé dans le compte rendu et la 
délibération. 

- Ce lieu doit être ouvert aux associations qui organisent des manifestations à 
l’exemple des Arts au Soleil. 

Quant à la cédéthèque, il précise qu’il est difficile d’y organiser un évènement 
comme la remise des prix de Montalyre. Il existe des avantages financiers à se démettre d’un bien 
communal. Mais,  il faut également éviter de se mettre des contraintes pour l’avenir. 

- Monsieur RONDEAU demande si toutes les alternatives ont été explorées 
notamment du côté de la communauté de communes qui est plus proche et plus ouverte aux 
associations. Ce bâtiment doit vivre en respectant son âme et la culture.   

 
Monsieur le Maire lui apporte les précisions suivantes.  
 
Concernant l’acquisition en 2002, Monsieur le Maire rappelle qu’il y avait urgence 

à sauver la collégiale et que la municipalité n’avait aucun projet. De plus, les 160.000 euros 
dépensés pour l’acquisition étaient compatibles avec le budget de la ville. C’est d’ailleurs sa 
participation à ce projet. 

 
Monsieur le Maire explique ensuite que des manifestations ou des actions à 

caractère culturel auront lieu sur ce site. Dans ce cadre, les associations locales pourront y 
participer tout en respectant les règles propres à un bâtiment public. 

 
Monsieur RONDEAU prend acte de cette réponse et demande que l’accès à la 

collégiale par le monde associatif soit une condition de la délibération. 
 
Monsieur le Maire donne son accord. 
 
Monsieur le Maire propose au conseil municipal de céder la Collégiale de Montaigu 

sise Rue de Tiffauges (parcelles AE702, AE314, AE313) au département de la Vendée pour 1 € 
symbolique.  

 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
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II – AFFAIRES GENERALES 
 
 
1/ adhésion de la commune de Treize-Septiers à la communauté de 

communes Terres de Montaigu 
 

 
Monsieur le Maire explique que la commune de Treize Septiers souhaite rejoindre 

la communauté de communes Terres de Montaigu et a demandé officiellement son adhésion par 
délibération en date du 9 juin 2009. 

 
Des études techniques et financières ont été menées. Elles ont fait ressortir de très 

nombreux points de convergence entre cette commune et la communauté de communes.  
 
La commune de Treize Septiers est très proche de l’actuel périmètre de 

l’établissement public intercommunal puisqu’elle a des limites communes avec La Guyonnière, La 
Bernardière, Saint Hilaire de Loulay et La Boissière de Montaigu et qu’elle se trouve à peu de 
distance de l’agglomération de Montaigu. 

 
Les Septierois partagent naturellement avec les habitants des communes membres 

certains services du même bassin de vie.  
 
Les évolutions réglementaires et législatives récentes et plus encore celles à venir 

sont des éléments complémentaires en faveur de son adhésion. 
 
Le conseil communautaire a émis un avis favorable à cette adhésion au cours de sa 

séance du 28 septembre 2009. 
 
Ainsi avec l’adhésion de Treize Septiers, le conseil communautaire passerait de 38 

à 43 membres et la population de l’EPCI serait de 23 497 habitants. 
 
Sur le plan fiscal et financier, il est nécessaire d’unifier les taux de taxe 

professionnelle. La commune nouvellement adhérente dispose d’une garantie de percevoir l’année 
suivant son adhésion un montant de ressources fiscales égal à celui qu’elle a perçu l’année 
précédente. C’est la raison de l’existence d’une allocation de compensation qui lui est versée par le 
budget général de la communauté de communes. 

 
Seul le service d’instruction ADS, le bureau d’études et les services techniques 

seront affectés par cette nouvelle adhésion. Il faudra donc envisager un renforcement de la capacité 
du bureau d’études. 

 
De plus, la direction des actions sociales sera également affectée à terme en raison 

de l’EHPAD de Treize Septiers. Etant donné les incidences notamment sur la gestion du personnel, 
cette intégration fera l’objet d’une étude complémentaire. 

 
Monsieur le Maire informe l’assemblée délibérante que dans le cadre de la réforme 

territoriale, l’ensemble des communes va devoir adhérer à une intercommunalité. Sur le canton de 
Montaigu, il reste Cugand et la Bruffière. Dans cette perspective, la communauté de communes a 
anticipé financièrement ces possibles adhésions pour qu’elles soient neutres. 

 
En application des articles L 5211-5 et L 5211-18 du code général des collectivités 

territoriales, Monsieur le Maire propose au conseil municipal de se prononcer sur l’adhésion de 
Treize Septiers à la communauté de communes Terres de Montaigu. 

 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
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2/ Elaboration d’un plan de mise en accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et participation aux groupements de commandes 
communautaires y afférent 

 
 
a - Plan de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics et 

participation au groupement de commandes 
 
Monsieur le Maire informe l’assemblée de l’obligation faite aux communes 

d’élaborer un plan de mise en accessibilité de la voirie et des espaces publics, au terme de l’article 
45 de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation 
et la citoyenneté des personnes handicapées, et de ses décrets et arrêtés d’application. 

 
L’élaboration du plan faisant l’objet d’une concertation, un comité de pilotage a été 

constitué et s’est réuni le 7 octobre 2009 pour établir un pré-diagnostic en collaboration avec les 
services de la DDEA. 

 
Principaux circuits de déplacement en centre ville : 
 
Cheminement 1: 
- Rue Saint Nicolas, rue du Général de Gaulle, place du Champ de Foire, rue 

Amiral Duchaffault, rue Saint Joseph (1920m) 
- Esplanade des Olivettes, rue de Tiffauges, rue des Martyrs, place Saint Jean 

Baptiste (710m) 
- Rue Saint Jean jusqu'à la place Dugast Matifeux (25m) 
- Rue des Jardins (100m) 
- Rue de la Fontaine Froget, rue de la Robinière (480m) 
 
Cheminement 2: 
- Rue Joseph Gaillard, avenue Villebois Mareuil, rue Georges Clémenceau, rue 

Saint Jacques, rue du 8 mai 1945 (2600m) 
- Rue des Abreuvoirs (130m) 
- Rue Saint Jacques (410m) 
- Rue de la Barbacane, chemin de Barbacane, rue du Fromenteau, rue de l'Aurore 

(1090m) 
 
Cheminement 3: 
- Avenue Louis Lumière, bouleverd Alex Auvinet, esplanade de Verdun, boulevard 

Président Auguste Durand (2790m) 
- Rue du Colonel Taylor (430m) 
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A terme, ce plan devra définir un certain nombre de cheminements et espaces 

publics accessibles, assortis d’un délai de réalisation des aménagements à effectuer. 
 
Afin de mutualiser les procédures et de contribuer à la réalisation d’économies 

d’échelle, le bureau communautaire du 27 avril 2009 a décidé de créer un groupement de 
commande afin de choisir le cabinet d’études qui aura en charge l’élaboration du plan 
d’accessibilité de la voirie et des espaces publics.  

 
Une convention constitutive du groupement de commandes en définit les modalités 

d’organisation et les missions du coordonnateur qui sera chargé : 

- d’assister les membres dans la définition de leurs besoins et de centraliser ces 
besoins, 

- de définir l'organisation technique et administrative de la procédure de 
consultation, 

- d’élaborer l’ensemble du dossier de consultation des entreprises,  
- d’assurer l’ensemble des opérations liées à la passation du marché : avis 

d’appel public à la concurrence, réception des plis, secrétariat de la CAO, rapport de présentation, 
- de signer et de notifier le marché en lieu et place de chaque membre du 

groupement, 
- d’élaborer l’avis d’attribution du marché, 
- de transmettre aux membres les documents liés à la passation du marché.  
 
Il revient à la commune membre de communiquer ses besoins au coordonnateur, de 

participer à l’analyse financière des offres et de suivre la bonne exécution technique, administrative 
et financière du marché pour ce qui la concerne. 

 
Monsieur le Maire propose donc au conseil municipal d’élaborer ce plan, d’adhérer 

au groupement de commande communautaire y afférent et de l’autoriser à signer la convention. 
 
 Ces propositions sont adoptées à l’unanimité. 
 
 
 
b - Participation à un groupement de commande communautaire concernant 

les diagnostics relatifs à l’accessibilité dans les établissements publics recevant du public 
 
 
Au terme de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005, pour l’égalité des droits et des 

chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, et de ses décrets d’application 
n° 2006-1657 et 1658 du 21 décembre 2006, tous les établissements classés ERP doivent faire 
l’objet d’un diagnostic accessibilité dans un délai plus ou moins court en fonction de leur catégorie 
(1ère et 2ème catégories avant le 1er janvier 2010, 3ème et 4ème avant le 1er janvier 2011 et 5ème 
catégorie diagnostic facultatif). 

 
Afin de mutualiser les procédures et de contribuer à la réalisation d’économies 

d’échelle, le bureau communautaire du 27 avril 2009 a décidé de créer un groupement de 
commande pour la réalisation de ces diagnostics. 

 
Une convention constitutive du groupement de commandes en définit les modalités 

d’organisation et les missions du coordonnateur qui sera chargé : 

- d’assister les membres dans la définition de leurs besoins et de centraliser ces 
besoins, 

- de définir l'organisation technique et administrative de la procédure de 
consultation, 

- d’élaborer l’ensemble du dossier de consultation des entreprises,  
- d’assurer l’ensemble des opérations liées à la passation du marché : avis 

d’appel public à la concurrence, réception des plis, secrétariat de la CAO, rapport de présentation, 
- de signer et de notifier le marché en lieu et place de chaque membre du 

groupement, 
- d’élaborer l’avis d’attribution du marché, 
- de transmettre aux membres les documents liés à la passation du marché.  
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Il revient à la commune membre de communiquer ses besoins au coordonnateur, de 
participer à l’analyse financière des offres et de suivre la bonne exécution technique, administrative 
et financière du marché pour ce qui la concerne. 

 
Ce marché ne portera que sur les ERP de 3ème à 5ème catégories car la ville a déjà 

lancé un marché pour les diagnostics des ERP de 1ere et 2ème catégories. 
 
Monsieur le Maire propose donc au conseil municipal d’adhérer au groupement de 

commande communautaire y afférent et de l’autoriser à signer la convention correspondante. 
 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 

 
 
 
3/ Présentation du rapport annuel 2008 sur l’activité de la 

communauté de communes Terres de Montaigu 
 
 
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que l’article L5211-9 du Code 

général des collectivités territoriales fait obligation aux communes de délibérer sur le rapport 
d’activités annuel des établissements publics de coopération intercommunale dont elles sont 
membres. 

 
La communauté de communes Terres de Montaigu œuvre au développement du 

territoire par ses 6 directions et l’ensemble de ses actions. 
 
- L’action sociale : de nombreuses actions sont menées dans tous les domaines 

pour permettre une action gérontologique cohérente. 
- Le service informatique a pour mission d’assister techniquement les agents 

de la collectivité des 7 communes du territoire, soit 43 sites 
- Les affaires culturelles poursuivent leur développement. L’année 2008 aura 

été marquée par l’ouverture au 2 rue de la Communauté du Conservatoire intercommunal de 
musique ainsi que le début de la construction de la salle Thalie, la 20e édition du Printemps du livre 
et le festival Arts sur Maines. 

- l’assainissement : lancement d’une nouvelle station d’épuration  
- Le service aménagement et développement économique permet de suivre et 

d’accompagner les projets. Ce qui permet de renforcer l’attractivité du territoire. 
- La mutualisation des services a permis d’améliorer le service rendu et de 

réduire les coûts grâce aux économies d’échelle 
 
Le conseil municipal prend acte à l’unanimité du rapport annuel 2008 sur l’activité 

de la communauté de communes Terres de Montaigu. 
 
 
 

III – ENVIRONNEMENT  
 
 
1/ Présentation du rapport annuel 2008 du service public 

d’élimination des déchets du syndicat mixte Montaigu-Rocheservière 
 
Monsieur le maire rappelle à l’assemblée délibérante que la compétence collecte et 

élimination des déchets a été déléguée à la communauté de communes Terres de Montaigu qui l’a 
elle-même déléguée au syndicat mixte Montaigu – Rocheservière. 

 
Le rapport annuel peut se résumer ainsi : 
 
- Après avoir augmenté de 5% entre 1998 et 2007, la production totale par 

habitant a diminué de 2,7 % entre 2007 et 2008. Jusqu’en 2007, un transfert important avait été 
opéré des ordures résiduelles vers les déchèteries et vers les collectes sélectives.  

- Sur l’année 2008, la répartition des différents flux est similaire et stable, à 
l’exception des apports en déchèteries qui ont diminué de 13 kg par habitant. 

- En 2008, 42,3% des déchets collectés ont été valorisés (stable) 
- La collecte en porte à porte est stable 
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- Le tonnage d’ordures ménagères résiduelles rapporté à l’habitant se stabilise 
et le gisement global de déchets est maîtrisé malgré la poussée démographique. 

- 2008 a été l’année de la concrétisation du projet de Valorétrie ouverte depuis 
septembre 2008. Les premiers résultats sont encourageants et le développement du démantèlement 
devrait encore améliorer les chiffres. 

  
Le rapport a été mis à la disposition des membres de l’assemblée. Ils ont été 

informés de la possibilité de le consulter à l’hôtel de ville ou sur internet. 
 
Monsieur RONDEAU souhaite savoir si le coût du compostage de quartier, comme 

il est indiqué page 64 du rapport, peut être corrigé comme cela a déjà été demandé à Claude 
DURAND. Les charges de personnel sont de 17 957,43 €. Or, le coût réel est de 5 611 €. 

 
Monsieur le Maire lui explique que l’expérimentation à Saint Philbert de Bouaine 

est intéressante mais très coûteuse en raison de sa petite taille qui engendre des frais de personnel et 
de la gestion administrative. Claude DURAND a demandé à ses services de faire cette évaluation 
en toute transparence comme il est indiqué dans le rapport. 

 
Le conseil prend acte à l’unanimité du rapport annuel du service public 

d’élimination et de traitement des déchets. 
 
 
 
2/ Présentation du rapport annuel 2008 sur la qualité et le prix du 

service public de l’eau et de l’assainissement 
 
 

Arrivée de Monsieur Bruno DURAND. 
 
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée délibérante que les compétences eaux 

potables et eaux usées sont déléguées respectivement au syndicat Vendée Eau et à la communauté 
de communes Terres de Montaigu. 

 
Conformément à l’article L2224-5 du Code général des collectivités territoriales, le 

conseil municipal doit prendre connaissance des rapports annuels de synthèse sur le prix et la 
qualité de ces services publics. 

 
Les rapports complets ont été mis à la disposition des membres de l’assemblée. Ils 

ont été informés de la possibilité de les consulter à l’hôtel de ville ou sur internet. 
 
Sur le contenu, Monsieur le Maire rappelle au conseil que le grand chantier en 

préparation est la construction d’une nouvelle station d’épuration. Le dossier avance. Les 
acquisitions sont en cours et les travaux démarreront en 2009 (rappel : 5.3 M€ de travaux). 

 
Le conseil prend acte du rapport annuel 2008 sur la qualité et le prix du service 

public et l’eau et de l’assainissement. 
 
 
 

IV – FINANCES 
 
 
1/ Vote des tarifs 2010 
 
 
Monsieur le Maire propose un maintien en 2010 des tarifs communaux 2009.   
 
Un tarif pour les emplacements pleine terre enfant a été rajouté afin de prendre en 

compte la taille de l'emplacement. Ce tarif existait en 2003 avant d'être supprimé. Le tarif 2010 
proposé correspond au tarif 2003 majoré des augmentations annuelles. 

 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’une réflexion plus globale sera 

menée en 2010 sur l’ensemble des tarifs. 
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Monsieur le Maire propose donc au conseil municipal d'adopter les tarifs 
communaux 2010. 

 
Les tarifs communaux sont adoptés à l’unanimité. 
 
 
2/ Décision budgétaire modificative 
 
 
Monsieur le Maire explique que des travaux ont été effectués en régie par les 

services techniques municipaux sur les divers équipements communaux. Les dépenses en termes de 
frais de personnel et de fournitures ont été comptabilisées en section de fonctionnement. 

 
 En fin d'exercice budgétaire, il convient de transférer ces dépenses en 

investissement afin d'ajuster la valeur figurant au bilan des actifs de la commune. Une opération 
d'ordre budgétaire est donc nécessaire. Il convient de prévoir les crédits budgétaires pour un 
montant de 33 193.44 € en recettes de fonctionnement et en dépenses d’investissement. 

 
De plus, il convient de prévoir : 
 - 150 € en dépenses d'investissement : opération comptable d'intégration dans 

l'actif de la commune de terrains suite à la cession gratuite à la ville par M. MENARD et les 
Consorts LINARD impasse du H.aut Bois. 

 - 150 € en recettes d'investissement : autres subventions d'équipements pour 
comptabiliser la recette liée à ladite cession gratuite. 

 
 Monsieur le Maire invite le conseil municipal à se prononcer sur cette décision 

budgétaire modificative.  
 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
3/ Admission en non-valeur 
 
 
Monsieur le Maire demande au conseil municipal de bien vouloir  l’autoriser à 

admettre en non valeur la somme de 81.92 € correspondant à des frais de remorquage et d'expertise 
d'un véhicule épave en 2008. 

 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 

 
 
 

V – ENFANCE – JEUNESSE 
 
 
1/ Vote des tarifs des activités jeunesse 
 
 

Comme chaque année, Monsieur le Maire propose au conseil municipal d’entériner 
les tarifs des activités proposées aux jeunes par le service jeunesse. Pour 2010, le maintien des 
tarifs 2009 basés sur le coût de revient de l'activité sera proposé. 
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Monsieur RONDEAU demande si de nouvelles tranches pourraient être ouvertes. 
 
Monsieur HUMEAU lui répond qu’une étude sera menée au cours de cette année 

pour examiner ces tranches. 
 
Monsieur le Maire propose donc de voter ces tarifs. 
 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
2/ Subventions accordées aux classes de découvertes et projets 

d’écoles 
 
 
Les classes de découverte de certaines écoles se déroulant en janvier 2010, 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de voter le montant des subventions "classes de 
découverte" et "projets d'école"  pour l'année 2010.  

 
Malgré une inflation annuelle négative (- 0.2%), Monsieur le Maire propose une 

hausse de  la subvention par élèves de 2% par rapport à 2009 pour les projets d'écoles, classes de 
découverte et projet d'actions éducatives. La subvention totale de l'école sera ensuite calculée au 
prorata du nombre d'élèves. 
 
 2010 (proposition) 

  

Nombre  
d'élèves 

Montant par 
élève 

proposition 
montant 

PROJET D'ECOLE     
ECOLES ELEMENTAIRES     

Jules Verne 120 12,96          1 555    
des Jardins 107           1 387    

Saint-Jean-Baptiste 208           2 696    
ECOLES MATERNELLES     

Jules Verne 71 8,99             638    
des Jardins 67              602    

Saint-Jean-Baptiste 98              881    

CLASSE CULTURELLE, 
D'ENVIRONNEMENT OU PROJET 
D'ACTION EDUCATIVE 

  

  
ECOLES ELEMENTAIRES     

Jules Verne 120 16,21          1 945    
des Jardins 107           1 734    

Saint-Jean-Baptiste 208           3 371    
ECOLES MATERNELLES     

Jules Verne 71 8,66             615    
des Jardins 67              581    

Saint-Jean-Baptiste 98              849    
 

Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
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VI – VOIRIE – URBANISME 
 
 
1/ Autorisation de signer une convention avec le SYDEV 
 
 
Afin de réaliser des travaux d'éclairage public et permettre le versement de la 

participation financière au Sydev, une délibération du conseil municipal indiquant :  
- l'objet de la dépense,  
- le montant et l'imputation budgétaire  
et autorisant Monsieur le Maire à signer une convention avec le Sydev est 

nécessaire.  
 
Les travaux concernés sont : 
 

Imputation budgétaire Objet Montant 
20417-9008.813 Installations des motifs 

lumineux 
8 365 € 

 
Ces travaux avaient été prévus au budget. 
 
Monsieur le Maire propose au conseil municipal de l'autoriser à signer cette  

convention avec le Sydev. 
 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
2/ Avis sur le projet de modification du PLU de la commune de 

Saint Hilaire de Loulay 
 
 
Monsieur le Maire informe l’assemblée que le conseil municipal de Saint-Hilaire-

de-Loulay, par décision en date du 3 juillet 2009, a prescrit une modification de son Plan Local 
d’Urbanisme dans le secteur de la Marionnière, dans la perspective de l’implantation d’une 
résidence sociale et d’une opération de logements collectifs ou semi collectifs autour de l’AFPIA. 

 
La résidence sociale répond à un double objectif : 
- accéder aux demandes locales, 
- relancer l’économie. 
 
Le constructeur sera l’entreprise BENETEAU HABITAT. 
 
L’ouverture est programmée pour septembre 2010. Le bâtiment permettra 

d’accueillir une centaine d’étudiants et de jeunes travailleurs. 
 

 

 
 
Cette modification doit permettre d’ouvrir à l’urbanisation cette zone en créant un 

sous-secteur UCc. 
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Conformément à l’article L123-9 du code de l’Urbanisme, la ville de Montaigu, 

commune limitrophe, doit émettre un avis. 
 
Suite à l’avis favorable de la commission voirie urbanisme du 12 novembre 2009, 

Monsieur le Maire propose au conseil municipal de donner un avis favorable au projet de 
modification du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Saint-Hilaire-de-Loulay.  

 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 

VII – PERSONNEL 
 
 
1/ Modification du tableau des effectifs 
 
 
Dans la perspective du départ à la retraite d'un agent municipal, un agent de la ville 

a émis le souhait de changer de poste et de le remplacer. Le poste concerne l'agent en charge de 
l'entretien de la Maison des Associations aux Rochettes qui fait valoir ses droits à la retraite le 31 
décembre prochain. Il sera remplacé par l'agent en charge de l'entretien de l'école élémentaire Jules 
Verne qui souhaite changer de lieu d'affectation.  

 
Il convient donc de recruter un agent en charge de l'entretien à l'école élémentaire 

Jules Verne. 
 
La différence de temps de travail concerne une réaffectation des locaux entretenus 

entre les divers agents de service dans la perspective du départ à la retraite d'un autre agent de 
service et afin de regrouper géographiquement les lieux entretenus par la même personne. 

 
Afin de réserver une suite favorable à cette demande de mobilité interne et 

remplacer ce dernier agent, Monsieur le Maire propose au conseil municipal de : 
 
- supprimer un poste d'adjoint technique de 2ième classe à 32/35e à compter du 31 

décembre,  
- créer un poste d'adjoint technique de 2ième classe à 30/35e à compter du 1er janvier 

2010, 
- supprimer un poste d'adjoint technique de 2ième classe à 28/35e à compter du 1er 

janvier 2010,  
- créer un poste d'adjoint technique de 2ième classe à 20/35e à compter du 10 

décembre.  
 
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée délibérante que le poste de rédacteur d'un 

agent ayant fait valoir ses droits à la retraite en juillet 2008 est resté inscrit au tableau des effectifs. 
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Monsieur le Maire propose au conseil municipal de le supprimer au 1er janvier 
2010. 

 
Ces propositions sont adoptées à l’unanimité. 
 
 
2/ Adhésion au service de médecine préventive du centre de 

Gestion de la Fonction Publique Territoriale 
 
 
Monsieur le Maire rappelle que la ville de Montaigu adhère actuellement au service 

de médecine professionnelle et préventive du Centre de Gestion de la Vendée. 
 
Depuis quelques années, plusieurs éléments sont venus modifier le contexte dans 

lequel est assuré ce service : 
- difficulté à recruter des médecins du travail en nombre suffisant pour assurer le 

suivi des agents  
- le décret n° 2008-339 du 14 avril 2008 a institué le principe d’une visite médicale 

tous les deux ans (en lieu et place de la visite annuelle) et, pour un certain nombre d’agents relevant 
d’une surveillance médicale particulière, la définition par le médecin du travail de la fréquence et la 
nature des visites. 

 
Enfin, conformément aux dispositions de la loi n° 2007-209 du 19 février 2007, le 

Centre de Gestion va s’investir plus spécifiquement dans la surveillance médicale des agents 
rencontrant des problèmes de santé particuliers ou graves nécessitant la mise en oeuvre de 
dispositifs spécifiques tels des aménagements de postes ou des reclassements professionnels. 

 
Dans ces conditions, le conseil d’administration du Centre de Gestion a, dans sa 

séance du 28 septembre 2009, décidé de modifier les modalités d’organisation et le mode de 
financement du service avec la volonté d’offrir le meilleur service compte tenu des moyens 
humains actuellement disponibles. 

 
A compter du 1er janvier 2010, le financement de la prestation sera constitué de 

deux éléments : 
- une cotisation annuelle ouvrant droit aux services mutualisés (conseils sur les 

conditions de travail, l’hygiène des locaux, la protection des agents contre les nuisances et les 
risques d’accidents, les adaptations des postes, des techniques, avis sur situations individuelles ou 
collectives particulières...), et dont le taux est fixé à 0,12 %, assise sur la masse salariale; 

 
- un tarif « à l’acte », s’élevant à 40 € pour chaque visite effectuée par les médecins 

du travail quelle qu’en soit la cause (visite annuelle ou bisannuelle, visite d’embauche, visite de 
reprise, etc.), à la demande de la collectivité ou de l’agent. 

 
Pour mémoire, actuellement, il y a un tarif uniquement à l'acte : 55 €/visite.  
L'incidence de ce changement de financement du service de médecine préventive 

sera de l'ordre de 660 €/an pour la ville (surcoût).  
 
Au vu de ces éléments, Monsieur le Maire propose à l’assemblée délibérante 

l’adhésion de la ville au service de médecine professionnelle du centre de gestion de la Vendée à 
compter du 1er janvier 2010 et lui demande de l’autoriser à signer la convention correspondante 
d’adhésion au Service de Médecine Préventive. 

 
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 

VIII – QUESTIONS DIVERSES 
 
Monsieur RONDEAU présente une motion sur la réforme de la taxe professionnelle. 
 
Monsieur le Maire lui rappelle qu’elle aurait du être transmise avant le conseil 

municipal afin que tous les élus puissent en prendre connaissance auparavant. Par conséquent, elle 
ne peut pas être discutée au cours de ce conseil. 
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De plus, Monsieur le Maire n’est pas d’accord avec tous les termes de cette motion. 
Il estime que la taxe professionnelle est totalement injuste car elle taxe principalement 
l’investissement sans la possibilité de le faire évoluer. Ce qui est un contresens économique malgré 
l’importance de cette taxe pour les collectivités. Il est donc nécessaire de s’interroger sur son 
remplacement, d’une part en maintenant un lien entre le monde économique et la collectivité et 
d’autre part en s’assurant que cette réforme n’alourdisse pas les charges fiscales des ménages. 

 
Monsieur RONDEAU explique que sa motion ne vise pas à maintenir en l’état la 

taxe professionnelle. 
 


